
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
Boulot : MME Chevalier – Boult : MME Toussaint-Jullien, M. Guiguen – Bussières : M. Brenot – Chaux-La-
Lotière : M. Ormeaux – Cirey-lès-Bellevaux : MME Moine – Cromary : M. Berger – Etuz : M. Germain – 

Fondremand : M. Hanriot – Grandvelle-et-le-Perrenot : M. Sauviat – Hyet : M. Oudin – Le Cordonnet : M. 

Migard – Maizières : M. Costille – Montarlot-lès-Rioz : M. Bouton – Montboillon : M. Panier – Neuvelle-lès-
Cromary : M.Varin – Oiselay-et-Grachaux : MME Cuenot – Perrouse : M. Henriot – Quenoche : MME Ferrand 

- Recologne-lès-Rioz : M. Travaillot – Rioz : M. Devillers, MME Filiatre, M. Mainier, MME Stivala, MME Varin, 

M. Vernier, MME Wantz – Ruhans : M. Girard – Sorans-lès-Breurey : M. Marchal – Traitiéfontaine : MME 

Bardey – Trésilley : M. Fleurot – Vandelans : M. Deschaseaux – Voray-sur-l’Ognon : M. Tournier. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
Boulot : M. Beugnot à MME Chevalier, M. Charbonnier à MME Wantz (Rioz) – Etuz : M. Tabournot à M. 

Germain – Quenoche : M. Galland à MME Ferrand – Rioz : MME Thiebaud à MME Stivala – Voray-sur-
l’Ognon : M. Giraud à M. Tournier. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
Quenoche – MME Ferrand (M. Galland étant empêché).  
 
8 membres absents : 
Aulx-lès-Cromary : M. Russy – Bonnevent-et-Velloreille : MME Cardinal – Buthiers : M. Magnin – 
Chambornay-lès-Bellevaux : M. Peyreton – Pennesières : M. Briottet – Rioz : M. Guibourg – Villers-Bouton : 
MME Demany – Voray-sur-l’Ognon : MME Besnard.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120801D 
Objet : Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 29 septembre 2025 

Madame la Présidente propose de mettre au vote l’adoption du procès-verbal de la séance du conseil 

communautaire du 29 septembre 2025. 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 

Contre :0). 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
Boulot : MME Chevalier – Boult : MME Toussaint-Jullien, M. Guiguen – Bussières : M. Brenot – Chaux-La-
Lotière : M. Ormeaux – Cirey-lès-Bellevaux : MME Moine – Cromary : M. Berger – Etuz : M. Germain – 
Fondremand : M. Hanriot – Grandvelle-et-le-Perrenot : M. Sauviat – Hyet : M. Oudin – Le Cordonnet : M. 
Migard – Maizières : M. Costille – Montarlot-lès-Rioz : M. Bouton – Montboillon : M. Panier – Neuvelle-lès-
Cromary : M.Varin – Oiselay-et-Grachaux : MME Cuenot – Perrouse : M. Henriot – Quenoche : MME Ferrand 
- Recologne-lès-Rioz : M. Travaillot – Rioz : M. Devillers, MME Filiatre, M. Mainier, MME Stivala, MME Varin, 
M. Vernier, MME Wantz – Ruhans : M. Girard – Sorans-lès-Breurey : M. Marchal – Traitiéfontaine : MME 
Bardey – Trésilley : M. Fleurot – Vandelans : M. Deschaseaux – Voray-sur-l’Ognon : M. Tournier. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
Boulot : M. Beugnot à MME Chevalier, M. Charbonnier à MME Wantz (Rioz) – Etuz : M. Tabournot à M. 
Germain – Quenoche : M. Galland à MME Ferrand – Rioz : MME Thiebaud à MME Stivala – Voray-sur-
l’Ognon : M. Giraud à M. Tournier. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
Quenoche – MME Ferrand (M. Galland étant empêché).  
 
8 membres absents : 
Aulx-lès-Cromary : M. Russy – Bonnevent-et-Velloreille : MME Cardinal – Buthiers : M. Magnin – 
Chambornay-lès-Bellevaux : M. Peyreton – Pennesières : M. Briottet – Rioz : M. Guibourg – Villers-Bouton : 
MME Demany – Voray-sur-l’Ognon : MME Besnard.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120802D 
Objet : Approbation du bilan de la gouvernance et retour des questionnaires 

Vu la délibération du 7 juin 2021 portant approbation du pacte de gouvernance ; 

Un questionnaire a été transmis à l’ensemble des conseillers communautaires (réponses attendues au plus 
tard le 28/11). Le bilan du questionnaire vous sera présenté lors du conseil communautaire. 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Le pacte de gouvernance adopté librement en 2021 organise les modalités de collaboration entre la CCPR et 
les communes à travers la réalisation de différents objectifs. Le pacte de gouvernance prévoit dans son 
objectif n°10, l’établissement d’un bilan annuel de la gouvernance.  

 

La conférence des maires 

82% de présence moyenne sur les conférences des maires en 2025 contre 84% en 2024 et 70% en 2022 et 
2023.  

 

Les commissions  

Un bilan sur le fonctionnement des commissions vous sera présenté en séance. 

 

Conseillers municipaux  

Aujourd’hui, 17 conseillers municipaux sont intégrés de manière permanente aux différentes commissions 
afin de favoriser leur implication dans l’élaboration de l’action intercommunale.  

Les communes qui n’ont pas encore désigné de conseiller municipal (1 désignation maximum par commune) 
pour participer à une commission ont toujours la possibilité de le faire.  

 

Conférences administratives 

Il a été prévu d’instituer une conférence administrative annuelle afin de mettre en relation les services 
communaux et intercommunaux. A ce jour, trois conférences se sont tenues, en  mai 2022, en juin 2023, en 
novembre 2024, et une en juillet 2025. (Intervention de Sylvain Dumez de la DGFIP, intervention du 
gendarme spécialisé dans la cybersécurité pour le groupement de Haute-Saône et une présentation de l’outil 
Ma Commune). Cela favorise le contact entre les différentes collectivités du territoire. La convivialité et la 
liberté de paroles permettent des échanges constructifs entre secrétaires de mairie. 
 

Rapport d’activités   

L’exécutif de la CCPR s’était engagé en 2021 à venir présenter le rapport d’activités annuel de la communauté 
de communes devant les conseils municipaux. Le rapport d’activités a été présenté en 2022 devant les 
conseils municipaux lors de réunions territorialisées. En 2023, il a été décidé d’ouvrir ces réunions aux 
habitants du territoire pour plus de transparence. Cette démarche a été renouvelée en 2024 avec 4 lieux de 
présentation. En 2025, 3 réunions de présentation du rapport d’activités ont eu lieu. 

Ce rapport d’activités améliore la visibilité et la transparence de l’action publique effectuée par la 
communauté de communes, à la fois, vis-à-vis des administrés mais aussi vis-à-vis des partenaires, publics 
comme privés.  

 

Communication 

L’application Pays Riolais propre à la collectivité et déployée depuis le 1er juillet dernier (809 
téléchargements au 25 octobre 2023, 1839 au 21 novembre 2024 et 2500 téléchargements en novembre 
2025) et le nouveau site internet en ligne depuis le 1er janvier 2024 permettent une communication 
harmonisée sur le territoire tout en laissant une place importante aux communes (présentation des 
communes).  

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Conseil citoyen 

Un conseil citoyen est également mis en place depuis 2021. Deux conseillers citoyens par commune sont tirés 
au sort afin de participer à une réflexion régulière sur des sujets divers tels que la mobilité, le projet de 
territoire, la création du nouveau site internet… Trois séances se sont tenues en 2023 et trois en 2024 sur les 
thèmes suivants : l’eau, le SMAMBVO et le covoiturage. Un conseil citoyen s’est tenu en 2025 sur les thèmes 
de la mobilité et d’un forum des associations. 

 

Le droit d’amendement  

Prévu par le pacte de gouvernance au sein de l’objectif n°3, le droit d'amendement à l’ordre du jour n'a pas 
été mis en œuvre depuis son instauration, malgré des modalités d’utilisation relativement souples. Pour 
rappel, ce dispositif prévoit qu’un quart des maires ou qu’un quart des conseillers communautaires puissent 
demander l’ajout d’un point à l’ordre du jour de la conférence des maires ou du conseil communautaire. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de prendre acte et d’approuver ce bilan de la 
gouvernance.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 

Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 
M. GERMAIN Guillaume a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales. 

 

N25120803D 
 
Objet : Ligne de trésorerie des budgets annexes eau et assainissement : 
 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Le Vice-Président, Alexandre ORMAUX, explique que la Communauté de communes a besoin de renouveler 

les lignes de trésorerie pour le pré-financement d’opérations d’investissement aux budgets eau Régie et 
assainissement, dans l'attente de l’encaissement des produits des redevance ainsi que des subventions.  

Après consultation auprès de 3 banques, le Vice-Président propose la souscription de deux lignes de 

trésorerie, l’une au budget eau Régie et l’autre au budget assainissement auprès de la Caisse d’épargne de 

bourgogne franche-comté - 9 chemin des Montboucons - 25000 BESANCON 

Les conditions de réalisation sont les suivantes : 

 

Au budget eau Régie : 

Montant : 1.000.000 €  

Taux d'intérêt : taux €str + marge 1.20% 

(à titre indicatif la valeur de l’€str est de 1.93%) 

Frais de dossier : 0€ 

Commission d’engagement : 0.15% soit 1500€ 

Commissions de non-utilisation : 0.05% de la différence entre le montant de la LTI et l’encours quotidien 
moyen - périodicité trimestrielle 

Montant minimum de tirage : pas de minimum 

Durée : 1 an 

Au budget assainissement :  

Montant : 1.000.000 €  

 

Taux d'intérêt : taux €str + marge 1.20% 

(à titre indicatif la valeur de l’€str est de 1.93%) 

Frais de dossier : 0€ 

Commission d’engagement : 0.15% soit 1500€ 

Commissions de non utilisation : 0.05% de la différence entre le montant de la LTI et l’encours quotidien 
moyen - périodicité trimestrielle 

Montant minimum de tirage : pas de minimum 

Durée : 1 an 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 
• d’autoriser la Présidente à signer ces 2 contrats de ligne de trésorerie d’un montant total de 

2.000.000€, l’un au budget eau et l’autre au budget assainissement. 
 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention :0-contre :0). 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente, 

Nadine WANTZ 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

Boulot : MME Chevalier – Boult : MME Toussaint-Jullien, M. Guiguen – Bussières : M. Brenot – Chaux-La-

Lotière : M. Ormeaux – Cirey-lès-Bellevaux : MME Moine – Cromary : M. Berger – Etuz : M. Germain – 

Fondremand : M. Hanriot – Grandvelle-et-le-Perrenot : M. Sauviat – Hyet : M. Oudin – Le Cordonnet : M. 

Migard – Maizières : M. Costille – Montarlot-lès-Rioz : M. Bouton – Montboillon : M. Panier – Neuvelle-lès-

Cromary : M.Varin – Oiselay-et-Grachaux : MME Cuenot – Perrouse : M. Henriot – Quenoche : MME Ferrand 

- Recologne-lès-Rioz : M. Travaillot – Rioz : M. Devillers, MME Filiatre, M. Mainier, MME Stivala, MME Varin, 

M. Vernier, MME Wantz – Ruhans : M. Girard – Sorans-lès-Breurey : M. Marchal – Traitiéfontaine : MME 

Bardey – Trésilley : M. Fleurot – Vandelans : M. Deschaseaux – Voray-sur-l’Ognon : M. Tournier. 

 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

Boulot : M. Beugnot à MME Chevalier, M. Charbonnier à MME Wantz (Rioz) – Etuz : M. Tabournot à M. 

Germain – Quenoche : M. Galland à MME Ferrand – Rioz : MME Thiebaud à MME Stivala – Voray-sur-

l’Ognon : M. Giraud à M. Tournier. 

 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

Quenoche – MME Ferrand (M. Galland étant empêché).  

 

8 membres absents : 

Aulx-lès-Cromary : M. Russy – Bonnevent-et-Velloreille : MME Cardinal – Buthiers : M. Magnin – 

Chambornay-lès-Bellevaux : M. Peyreton – Pennesières : M. Briottet – Rioz : M. Guibourg – Villers-Bouton : 

MME Demany – Voray-sur-l’Ognon : MME Besnard.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120804D 

Objet : Versement d’une subvention au budget annexe scolaire 

Le Vice-Président rappelle que lors de la préparation du budget primitif et des décisions budgétaires 

modificatives 2025, le versement d’une subvention du budget principal au budget scolaire a permis de 
l’équilibrer. 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

La subvention d’équilibre qui s'élève à la somme de 1.935.487,26 € (contre 1.727.191,51€ en 2024) 
correspond :  

-aux attributions de compensations de 2014 (408.268€), 

-aux attributions de compensation complémentaires votées en 2024 (396.453€-51.688€=344.765€ au lieu de 
335.949€ en 2024 étant donné la délibération modifiée pour 2025 de la commune de MONTBOILLON),  

-aux remboursements de frais pour le personnel en arrêt maladie à hauteur de 13.000€ (au lieu de 15.000€ 
en 2024) selon les recettes réalisées à l’article 6419 du budget principal concernant le scolaire alors qu’au 
budget, il était prévu 30.000€, 

- à la part des taxes augmentées lors du transfert de la compétence scolaire (897.704,06€ contre 864.007,75€ 
en 2024) 

- et à une participation prélevée sur les ressources du budget principal (284.750,26€au lieu de 103.966,76€ 
en 2024) pour équilibrer le budget scolaire à la suite d’une augmentation des chapitre 011 et notamment 
pour l’entretien des bâtiments scolaires et du chapitre 012- charges de personnel à hauteur de 68.285€ ainsi 
que pour les travaux d’investissement. 

Les crédits nécessaires à l’exécution de la présente délibération ont été inscrits aux articles 75888 au budget 
scolaire 2025 et 65736212 au budget principal 2025. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’autoriser la Présidente à effectuer le 
versement de la somme de 1.935.487,26 € en fonctionnement du budget principal au budget annexe 
scolaire. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 - Contre : 

0).  

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
Boulot : MME Chevalier – Boult : MME Toussaint-Jullien, M. Guiguen – Bussières : M. Brenot – Chaux-La-
Lotière : M. Ormeaux – Cirey-lès-Bellevaux : MME Moine – Cromary : M. Berger – Etuz : M. Germain – 
Fondremand : M. Hanriot – Grandvelle-et-le-Perrenot : M. Sauviat – Hyet : M. Oudin – Le Cordonnet : M. 
Migard – Maizières : M. Costille – Montarlot-lès-Rioz : M. Bouton – Montboillon : M. Panier – Neuvelle-lès-
Cromary : M.Varin – Oiselay-et-Grachaux : MME Cuenot – Perrouse : M. Henriot – Quenoche : MME Ferrand 
- Recologne-lès-Rioz : M. Travaillot – Rioz : M. Devillers, MME Filiatre, M. Mainier, MME Stivala, MME Varin, 
M. Vernier, MME Wantz – Ruhans : M. Girard – Sorans-lès-Breurey : M. Marchal – Traitiéfontaine : MME 
Bardey – Trésilley : M. Fleurot – Vandelans : M. Deschaseaux – Voray-sur-l’Ognon : M. Tournier. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
Boulot : M. Beugnot à MME Chevalier, M. Charbonnier à MME Wantz (Rioz) – Etuz : M. Tabournot à M. 
Germain – Quenoche : M. Galland à MME Ferrand – Rioz : MME Thiebaud à MME Stivala – Voray-sur-
l’Ognon : M. Giraud à M. Tournier. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
Quenoche – MME Ferrand (M. Galland étant empêché).  
 
8 membres absents : 
Aulx-lès-Cromary : M. Russy – Bonnevent-et-Velloreille : MME Cardinal – Buthiers : M. Magnin – 
Chambornay-lès-Bellevaux : M. Peyreton – Pennesières : M. Briottet – Rioz : M. Guibourg – Villers-Bouton : 
MME Demany – Voray-sur-l’Ognon : MME Besnard.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120805D 
Objet : Engagement des dépenses avant le vote du budget 

Conformément aux dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203




 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Par ailleurs, l’article L.5217-10-9 du CGCT prévoit que : “lorsque la section d’investissement ou la section de 
fonctionnement du budget comporte soit des autorisations de programmes et des crédits de paiement 
(AP/CP), soit des autorisations d'engagement et des crédits de paiement (AE/CP), l’ordonnateur peut, jusqu’à 
l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-adoption du budget, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au 
cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre égal au ⅓ des 
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget 
lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et les titres émis dans ces conditions.”. 

 

Ainsi, 

Au budget Principal : 

Le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget principal 2025 (hors chapitre 16 
«Remboursement d'emprunts», hors restes à réaliser 2024) est de  397 296,51 €. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur maximale de 99 324.13€ soit 25% de 397 296,51 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Crédits 
ouverts au 
Budget 2025 

Montant des 
RAR 2024 
inscrits en 
2025 

Montant à 
prendre en 
compte (Budget 
2025-RAR 2024) 

Crédits pouvant être 
ouverts par l’assemblée 
au titre de l’article 
L1612-1 CGCT 

Opération 1011 - Espace 
Petite enfance à RIOZ  

Chapitre 21 : 
20 130,70 € 

Chapitre 21 :  

15 330,70€  

Chapitre 21 : 4 
800€ 

 

4 800€ /4 = 

1 200€ 

Opération 1012 - Espace 
Petite enfance à VORAY 

Chapitre 21 : 
11 287,27€  

Chapitre 21 :  

8 287,27 € 

Chapitre 21 :  

3 000€ 

 3 000€ /4 = 

750 € 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Opération 1013 - Espace 
Petite enfance à ETUZ 

Chapitre 21 : 

35 815,21€ 

Chapitre 21 :   

15 565,21€ 

Chapitre 21 : 20 
250€ 

20 250€ / 4= 

5 062,50 € 

Opération 1100- Relais 
Assistantes Maternelles 

Chapitre 21 : 
2 150€ 

Chapitre 21 :  

0€ 

Chapitre 21 :  2 
150€  

2 150€/4 

= 537,50€  

Opération 1200- Sites 
d’accueil Périscolaire 

Chapitre 21 : 
88 043,29 € 

Chapitre 21 :  

41 043,29 € 

Chapitre 21 :  

47 000€ 

47 000€/4 =  

11 750€ 

Opération 1201- 
Extension périscolaire à 
BOULT  

Chapitre 23 : 
0€ 

Chapitre 23 : 
493,49€ 

Chapitre 23 :  

0€ 

Chapitre 23 : 

0€  

Opération 1404- 
Equipement matériel 
entretien bâtiments 

Chapitre 20 : 

3 000 € 

Chapitre 21 : 
6 420,68 € 

Chapitre 20 : 

0 € 

Chapitre 21 :  

2 580,68€ 

Chapitre 20 : 

3 000 € 

Chapitre 21 : 3 
840 € 

3 000€/4 = 

750€ 

3 840€/4 = 

960€ 

Opération 1902-HE 
TECHNOVA I 

Chapitre 21 : 
30 000€ 

0€ Chapitre 21 : 30 
000€ 

30 000€/4= 

7 500€ 

Opération 2001- maison 
communautaire 

Chapitre 21 : 

23 000 € 

Chapitre 21 : 

0€ 

Chapitre 21 : 

23 000€ 

Chapitre 21 : 

23 000€/4 = 

5 750€ 

Opération 2003-Plan de 
sobriété énergétique 

Chapitre 20 : 

26 400€ 

Chapitre 20 : 

0€ 

Chapitre 20 : 

26 400€ 

Chapitre 20 : 

26 400€/4= 

6 600€ 

Opération 2005 - 
Signalétique 
communautaire 

Chapitre 20 : 
0€  

Chapitre 20 : 

7 800€  

Chapitre 20 : 0€  Chapitre 20 :  

0€  

Opération 2100- 
Gymnases  

Chapitre 21 : 
24 000€  

Chapitre 21 :  

0€ 

Chapitre 21 : 24 
000€   

Chapitre 21 : 

24 000€ / 4= 

 6 000€ 

Opération 2200 - 
Piscines 

Chapitre 21 : 
2 287.13€  

Chapitre 21 :  

1 380,62€  

Chapitre 21 : 
906,51€ 

Chapitre 21 : 

906,51€/4 = 

226,63€ 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Opération 2904 - AIDE 
IMMOBILIER 
D’ENTREPRISES 

Chapitre 20 : 

200 000€ 

Chapitre 20 : 

100 000€ 

Chapitre 20 : 

100 000€ 

Chapitre 20 : 

100 000€ / 4 =  

25 000 € 

Opération 3001-
Réhabilitation des 
ruisseaux 

Chapitre 20 : 
0€  

Chapitre 20 : 

1 510,80€  

Chapitre 20 : 0€ 0€ 

Opération 3003 - PLUi Chapitre 20 : 
106 601,14€ 

Chapitre 20 :  

36 601.14€ 

Chapitre 20 : 

70 000€ 

Chapitre 20 : 

70 000€/4= 

17 500€ 

Opération 3009- 
Sentiers de randonnée 

Chapitre 21 : 
31 143€ 

Chapitre 21 :  

22 693€ 

Chapitre 21 : 8 
450€ 

Chapitre 21 :  

8 450 €/4=  

2 112,50€  

Opération 3011 - 
Politique du logement  

Chapitre 20 : 
137 715€ 

Chapitre 20 : 
133 215€ 

Chapitre 20 : 4 
500€ 

Chapitre 20 : 

4 500€/4= 

1 125 € 

Opération 3014 - 
Mobilités 

Chapitre 20 : 
26 000€ 

Chapitre 20 : 
0€ 

Chapitre 20 : 26 
000€ 

Chapitre 20 : 

 26 000€/4= 

6 500 € 

 

APCP du budget Principal : 

Le montant des dépenses d'investissement inscrites en APCP au budget principal 2025 (hors restes à 
réaliser 2024) est de 61 440€. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de 
l’article L.5217-10-9 du CGCT à hauteur maximale de 20.480€ soit 1/3 de 61.440€ 

Opération 2005 - Signalétique 
communautaire 

Chapitre 21 
:  

46 440€ 

Chapitre 21 
:  

0€ 

Chapitre 21 
:  

46 440€ 

Chapitre 21 
:  

46 440€ /3 = 

 15 480€ 

Opération 3003 - PLUi Chapitre 20 
:  

15 000€ 

Chapitre 20 
:  

0 € 

Chapitre 20 : 

15 000€ 

Chapitre 20 : 

15 000€/3= 

5 000€ 

 

Au budget scolaire : 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget scolaire 2025 (hors chapitre 16 
«Remboursement d'emprunts», hors restes à réaliser 2024) est de 256 604,2€. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur maximale de 64 151,05€ soit 25% de 256 604,2€. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

Opération Crédits 
ouverts au 
Budget 
2025 

Montant 
des RAR 
2024 
inscrits en 
2025 

Montant à 
prendre en 
compte 
(Budget 
2025-RAR 
2024) 

Crédits pouvant être ouverts par 
l’assemblée au titre de l’article 
L1612-1 CGCT 

Opération 1400- 
Equipement scolaire 

Chapitre 
20 : 3 000€ 

Chapitre 
21 : 46 
261,10€ 

Chapitre 20 
: 0€ 

Chapitre 21 
: 2 461,10€ 

Chapitre 20 : 
3 000€ 

Chapitre 21 : 
43 800€ 

Chapitre 20 : 

3 000€/4 = 750€ 

Chapitre 21 : 

43 800€/4 =  

10 950€ 

Opération 1404-
Equipement matériel 
entretien 

Chapitre 
20 : 3 000€ 

0€ Chapitre 20 : 
3 000€ 

Chapitre 20 :  

3 000€/4 = 750€ 

Opération 1410- Pôle 
éducatif à BOULT 

Chapitre 
21 : 15 
246,57€ 

Chapitre 21 
: 14 046,57€ 

Chapitre 21 : 
1 200€ 

Chapitre 21 : 

1200€/4 = 300€ 

Opération 1412- Pôle 
éducatif RPI 4 Monts 

Chapitre 
20 : 0€ 

Chapitre 
21 : 3 000€ 

Chapitre 20 
: 14 304€ 

Chapitre 21 
: 0€ 

Chapitre 20 : 
0€ 

Chapitre 21 : 
3 000€ 

Chapitre 20 :  

0€ 

Chapitre 21 :  

3 000€/4=750€ 

Opération 1413- Pôle 
éducatif à RIOZ 

Chapitre 
21 : 18 
793€ 

Chapitre 21 
: 7 764€ 

Chapitre 21 : 
11 029€ 

11 029€/4 =  

2 757,25 

Opération 1404- Pôle 
éducatif de 
TRAITIEFONTAINE 

Chapitre 
21 : 8 600€ 

0€ Chapitre 21 : 
8 600€ 

8 600€/4=2 150€ 

Opération 1415- Pôle 
éducatif à ETUZ 

Chapitre 
21 : 46 800 
€ 

0 € Chapitre 21 : 
46 800 € 

46 800€/4 = 

11 700€ 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Opération 1416- Pôle 
éducatif TRESILLEY 

Chapitre 
21 : 58 
275,20 € 

0 € Chapitre 21 : 
58 275,20 € 

58 275,20 €/4 =  

14 568,80€ 

Opération 1419 - 
Pôle Éducatif d' 
AUTHOISON 

Chapitre 
20 : 17 
900€ 

0 € Chapitre 20 : 
17 900€ 

Chapitre 20 :  

17 900€ /4 =  

4 475€ 

Opération 2003- plan 
de sobriété 
énergétique 

Chapitre 
21 : 

24 000€ 

 

0€ 

Chapitre 21 : 

24 000€ 

Chapitre 21 : 

24 000€/4 = 

6 000€ 

Opération 2004-
Déploiement 
contrôle d’accès 

Chapitre 
21 : 

73 080€ 

Chapitre 21 
: 

37 080€ 

Chapitre 21 : 

36 000€ 

Chapitre 21 : 

36 000€/4= 

9 000€                                                   

 

Au budget annexe Ordures ménagères : 

Le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget annexe Ordures ménagères 2025 (hors 
chapitre 16 «Remboursement d'emprunts», hors restes à réaliser 2024) est de 90.000€ 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur maximale de 22.500 € soit 25% de 90.000€. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Crédits 
ouverts au 
Budget 2025 

Montant des 
RAR 2024 
inscrits en 2025 

Montant à prendre 
en compte (Budget 
2025-RAR 2024) 

Crédits pouvant être 
ouverts par l’assemblée au 
titre de l’article L1612-1 
CGCT 

Opération 6000 - 
Véhicules 

Chapitre 21 : 
40 000€ 

Chapitre 21 : 0€ Chapitre 21 : 

 40 000€ 

Chapitre 21 : 

 40 000€/4 = 

 10 000€ 

Opération 6001 - 
Equipement 
usagers CCPR 

Chapitre 21 : 
82 402,40€ 

Chapitre 21 : 32 
402,40€ 

Chapitre 21 :  

50 000€ 

Chapitre 21 :  

50 000€/4 =  

12 500€ 

Au budget assainissement : 

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget assainissement 2025 (hors chapitre 16 
«Remboursement d'emprunts», hors restes à réaliser 2024 est de  517 468€ 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur maximale de 129 367€ soit 25% de 517 468€. 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

  

Opération Crédits 
ouverts au 
Budget 2025 

Montant des 
RAR 2024 
inscrits en 
2025 

Montant à 
prendre en 
compte (Budget 
2025-RAR 2024) 

Crédits pouvant être 
ouverts par l’assemblée 
au titre de l’article L1612-
1 CGCT 

Opération 5004 -Nvx 
réseaux EU 

Chapitre 21 :  

167 086,20€ 

Chapitre 21 :  

12 986,20€ 

Chapitre 21 :  

154 100€ 

Chapitre 21 :  

154 100€/4=  

38 525€ 

Opération 5006 - 
Equipement de 
matériels 

Chapitre 20 : 
35 000€  

Chapitre 21 : 
41 779,26 €  

Chapitre 20 : 
0€  

Chapitre 21 : 3 
779,26 €  

Chapitre 20 : 35 
000€  

Chapitre 21 : 38 
000 €  

Chapitre 20 :  

35 000 € /4= 

8 750€ 

Chapitre 21 :  

38 000 € /4=  

9 500€ 

Opération 5009 - TVX 
séparatif Cromary  

Chapitre 21 : 
0€ 

Chapitre 21 : 6 
523,50€ 

Chapitre 21 : 0€ Chapitre 21 : 

0€ 

Opération 5010 - Mise 
à jour SDA 

Chapitre 20 : 
80 000 €  

Chapitre 20 : 

0€ 

Chapitre 20 : 80 
000 €  

Chapitre 20 :  

80 000€ /4 =  

20 000€ 

Opération 5011-Equipt 
STEP et PR 

Chapitre 21 : 
116 423,40 € 

Chapitre 21 : 
37 055,40€ 

Chapitre 21 : 79 
368 € 

Chapitre 21 :  

79 368€/4= 19 842€ 

Opération 5013 - 
renouvellement 
réseaux 

Chapitre 21 : 
467 432,72€ 

Chapitre 21 : 
373 432,72€ 

Chapitre 21 : 95 
000€ 

Chapitre 21 :  

95 000€/4 =  

23 750€ 

Opération 5015 - Mise 
en conformité des 
installations 

Chapitre 21 : 
47 760 € 

Chapitre 21 : 
11 760 € 

Chapitre 21 : 

36 000 € 

Chapitre 21 : 

36 000 €/4 = 

9 000€ 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

APCP du budget assainissement 

Le montant des dépenses d'investissement inscrites en APCP au budget assainissement 2025 (hors restes 
à réaliser 2024) est de 236 000€. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de 
l’article L.5217-10-9 du CGCT à hauteur maximale de 78 666,66€ soit 1/3 de 236 000€. 

 

Opération 5007 - Conformité asst 
collectif Fondremand 

Chapitre 20 : 0 €  

Chapitre 21 : 16 
000 €  

Chapitre 20 : 
5000 €  

Chapitre 21 : 0 
€  

Chapitre 20 : 0 €  

Chapitre 21 : 16 
000€  

Chapitre 
20 :  

0€ 

Chapitre 
21 :  

16 000 € 
/3=  

5 333,33€ 

Opération 5009 - TVX séparatif 
Cromary  

Chapitre 21 : 
220 000€ 

Chapitre 21 : 
0€ 

Chapitre 21 : 
220 000€ 

Chapitre 
21 : 

 220 
000€/3= 

73 333,33€ 

 

Au budget eau régie : 

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget eau REGIE 2025 (hors chapitre 16 
«Remboursement d'emprunts», hors restes à réaliser 2024) est de 1 418 386,39€ 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur maximale de 354 596,60€ soit 25% de 1 418 386,39€. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Crédits 
ouverts au 
Budget 2025 

Montant des 
RAR 2024 
inscrits en 
2025 

Montant à 
prendre en 
compte (Budget 
2025-RAR 2024) 

Crédits pouvant être 
ouverts par l’assemblée 
au titre de l’article L1612-
1 CGCT 

Opération 4010 - 
Nouveaux réseaux AEP 

Chapitre 21 : 
199 790,73€ 

Chapitre 21 :  

39 790,73€ 

Chapitre 21 : 160 
000€ 

Chapitre 21 :  

160 000€ /4 =  

40 000 € 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Opération 4011 - 
Équipement de 
matériel 

Chapitre 21 : 

514 362,45€ 

Chapitre 21 : 

105 485,45€ 

Chapitre 21 : 

408 877€ 

Chapitre 21 : 

408 877€/4 =  

102 219,25 € 

Opération 4012 - 
Extension 
renouvellement 
réseaux 

Chapitre 21 
:  

791 430,98 € 

Chapitre 21 : 

460 431,59€ 

Chapitre 21 : 

330 999,39 € 

Chapitre 21 : 

330 999,39 €/4=  

82 749,85€ 

Opération 4014 - 
création réhabilitation 
d’ouvrages 

Chapitre 20 : 

 1 500 €  

Chapitre 21 : 
492 845,23 
€  

Chapitre 20 : 0 
€  

Chapitre 21 : 
119 805,23 €  

Chapitre 20 :  

1 500 €  

Chapitre 21 : 373 
040€  

Chapitre 20 :  

1500€/4=375€ 

Chapitre 21 :  

373 040€  /4=  

93 260€ 

Opération 4015 - 
Déploiement de la 
Télégestion 

Chapitre 21 : 

476 900€ 

Chapitre 21 : 

417 080€ 

Chapitre 21 : 

59 820€ 

Chapitre 21 : 

59 820€/4= 

14 955€ 

Opération 4018 - SDAEP Chapitre 20 
:  

0€ 

Chapitre 20 :  

158 817,20€ 

0€ 0€ 

Opération 4020- Mise 
en conformité des 
ouvrages Station 

Chapitre 21 
:  

62 819,50€ 

Chapitre 21 :  

3 669,50€ 

Chapitre 21 :  

59 150€ 

Chapitre 21 :  

59 150€/4= 

14 787,50€ 

Opération 4021 - 
Véhicules 

Chapitre 21 
:  

62 437,91€ 

Chapitre 21 :  

37 437,91€ 

Chapitre 21 :  

25 000€ 

Chapitre 21 :  

25 000€/4= 

6 250€ 

APCP du budget EAU 

Montant des dépenses d'investissement inscrites en APCP au budget eau 2025 (hors restes à réaliser 2024) 
est de 240.000€. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de 
l’article L.5217-10-9 du CGCT à hauteur maximale de 80.000€ soit 1/3 de 240.000€. 

Opération 4012 - Extension 
renouvellement de réseaux à Cromary  

Chapitre 21: 
240 000€ 

Chapitre 21 
: 0€ 

Chapitre 21 : 
240 000€ 

Chapitre 
21 : 

 240 
000€/3= 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

80 000€ 

Au budget annexe Lotissement : 

Néant 

Au budget annexe SPANC : 

Néant  

 

Après en avoir délibéré le conseil communautaire décide :  

• D’approuver avant le vote du budget 2026, l’engagement, la liquidation et le mandatement des 
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, 

• D’approuver avant le vote du budget 2026, l’engagement, la liquidation et le mandatement des 
dépenses fléchées AP/CP dans la limite du tiers des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
 

 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120806D 
Objet : Remboursement au budget Principal de la location du bâtiment plume par le service OM 
 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le Vice-Président rappelle qu’il convient de fixer le montant à rembourser au budget principal de la 
Communauté de Communes par le budget annexe Ordures Ménagères au titre de l'année 2025 pour 

l’occupation du bâtiment “plume”. 

Cette somme correspond à la compensation forfaitaire annuelle des frais suivants : 

Location du bâtiment : 1.500 €. 

La dépense correspondante est inscrite à l’article 65888 de la section de fonctionnement du budget annexe 

Ordures Ménagères. 

La recette correspondante à l’article 70872 de la section de fonctionnement du budget principal 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

-   d’approuver le versement de la participation du budget annexe Ordures Ménagères à hauteur de 
1.500€ pour la location annuelle du bâtiment “Plume”, au budget principal.  

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 

Contre : 0). 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120807D 
Objet : Remboursement au budget Principal de la location de la cellule occupée par le service 
eau/assainissement 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Le Vice-Président rappelle qu’il convient de fixer le montant à rembourser au budget « principal » de la 
Communauté de Communes par les budgets annexes Assainissement et Eau au titre de l'année 2025 pour 
l’occupation de la cellule de l’hôtel d’entreprises TECHNOVA II. 

Au budget Assainissement, cette somme correspond à la compensation forfaitaire annuelle des frais suivants 
: 

Location de la cellule n°4 : 4.000 €. 

Au budget Eau, cette somme correspond à la compensation forfaitaire annuelle des frais suivants : 

Location de la cellule n°4 : 4.000 €. 

Les dépenses correspondantes sont inscrites à l’article 658 de la section de fonctionnement des budgets 
annexes “ASSAINISSEMENT” et “EAU”. 

La recette est inscrite à l’article 70872 de la section de fonctionnement du budget principal. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

-   d’approuver le versement de la participation des budgets annexes à hauteur de 4.000€ pour le budget 
eau et à hauteur de 4.000€ pour le budget assainissement pour l’occupation annuelle de la cellule n°4 de 
l’hôtel d’entreprises TECHNOVA II, au budget principal.  

Cette délibération est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 
Contre : 0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
 
N25120808D 
Objet : Admission des produits irrécouvrables en créances éteintes au budget OM 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Le Vice-Président rappelle que :   
La commission de surendettement a décidé d’imposer des mesures de rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire à hauteur de 3 138.71 €. 
Le tribunal s’est prononcé sur des clôtures pour insuffisance d’actif sur Redressement Judiciaire - Liquidation 
Judiciaire à hauteur de 274.16€ 
Ainsi, il convient d’effacer les dettes suivantes : 
 
 

OBJET ANNÉES Motif de présentation MONTANT 

Redevance 
OM 

2023, 2024 et 2025 Surendettement et décision effacement 
de dette 

532,59€ 

Redevance 
OM 

2018, 2019, 2020, 2021, 2022 et 
2023 

Surendettement et décision effacement 
de dette 

776,14€ 

Redevance 
OM 

2013 à 2022 Surendettement et décision effacement 
de dette 

1.698,65€ 

Redevance 
OM 

2023 Surendettement et décision effacement 
de dette 

131,33€ 

Redevance 
OM 

2022 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 243,65€ 

Redevance 
OM 

2020 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 30,51€ 

  
TOTAL 3.412,87€ 

 
Après en avoir délibéré, le conseil Communautaire décide : 

-         de valider ces produits irrécouvrables en créances éteintes. 

Cette délibération est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 
Contre : 0). 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
 
N25120809D 
Objet : Admission de produits irrécouvrables en créances éteintes au Budget EAU 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le Vice-Président rappelle que :  

La commission de surendettement a décidé d’imposer une mesure de rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire à hauteur de 1.852,11€. 

Ainsi, il convient d’effacer les dettes suivantes : 
 

 

OBJET ANNÉES MONTANT 

Facturation - eau potable 2022, 2023, 2024 et 2025 885,10€ 

Facturation - eau potable 2020 et 2021 81,75€ 

Facturation - eau potable 2021 et 2022 346€ 

Facturation - eau potable 2023 150,91€ 

Facturation - eau potable 2022 128,11€ 

Facturation - eau potable 2022 260,24€ 

 

TOTAL 1.852,11€ 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

-          valider ces produits irrécouvrables en créances éteintes. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
 
N25120810D 
Objet : Admission de produits irrécouvrables en créances éteintes au Budget ASSAINISSEMENT 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le Vice-Président rappelle que :  

La commission de surendettement a décidé d’imposer une mesure de rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire à hauteur de 2.276,13 €. 

Ainsi, il convient d’effacer les dettes suivantes : 
 

 

OBJET ANNÉES MONTANT 

facturation- assainissement 2022, 2023, 2024 et 2025 938,25€ 

facturation- assainissement 2021 113,96€ 

facturation- assainissement 2021 et 2022 253,07€ 

facturation- assainissement 2023 166,15€ 

facturation- assainissement 2021 et 2022 226,02 

facturation- assainissement 2021 et 2022 578,68€ 

 

TOTAL 2.276,13 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

-          valider ces produits irrécouvrables en créances éteintes. 

Cette délibération est adoptée à la majorité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120811D 

Objet : PV de mise à disposition des biens de l’école de Voray issus de la commune 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le Vice-Président explique au Conseil communautaire qu’à la suite de l’arrêté Préfectoral N°D2-I-2013 
N°1513 du 3 octobre 2013 portant modification des statuts de la communauté de communes du Pays Riolais 
pour la prise de la compétence scolaire, il y a lieu d’intégrer l’actif du groupe scolaire de la Commune de 
VORAY-SUR-L'OGNON (bâtiment scolaire / stores / chauffage / électricité...) d’un montant de 1.384.749,82€ 
mis à disposition de la Communauté de Communes du Pays Riolais qui détient cette compétence. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’autoriser la présidente à signer le procès-

verbal de mise à disposition. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120812D 
Objet : Admission en non-valeur 
 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le Vice-Président explique que le SGC de GRAY a dressé un état des dépenses irrécouvrées concernant des 

loyers, des factures d'accueil en crèche et en périscolaire, d'ordures ménagères et de consommations d’eau 
et de redevances d’assainissement émises entre 2011 et 2025 car malgré les diligences effectuées, aucun 

recouvrement n'a été obtenu. 

Pour mémoire, les seuils d'autorisation de recouvrement forcé, pour une saisie à tiers détenteur (SATD) sont 
de 30€ pour saisie sur salaire, pension, indemnité chômage, de 130€ pour saisie sur compte bancaire, de 750 
€ pour une saisie pratiquée par huissier si le débiteur réside dans le département sinon de 1000€.  

Par ailleurs seule une partie du salaire, pension, indemnité peut faire l'objet d'une saisie, le barème est fixé 
par décret selon le montant du salaire et du nombre de personnes à charge. Pour les saisies sur comptes 
bancaires, le banquier doit laisser au tiers saisi a minima le RSA (variable selon les personnes à charge). Les 
allocations RSA et pension d'invalidité sont insaisissables.  

Le Vice-Président précise que l'irrécouvrabilité des créances peut être temporaire. La procédure d'admission 
en non-valeur correspond à un seul apurement comptable, elle n'éteint pas la dette envers le redevable, elle 
ne fait pas obstacle à l'exercice de nouvelles poursuites. Le titre émis garde son caractère exécutoire et l'action 
en recouvrement demeure possible. 

Ainsi, le Vice-Président propose les admissions en non-valeur pour les sommes suivantes : 

             Budget Principal : 2.768,13 € 

Combinaison infructueuse d’actes 

RAR inférieurs au seuil des poursuites 

Personne décédée et demande de renseignement négative 

PV de carence 

Exercices : 2011 à 2023 

 

             Budget Ordures Ménagères : 7.589,42 € 

PV perquisition et demande renseignement négative 

combinaisons infructueuses d’actes 

NPAI (n’habite pas à l’adresse indiquée) et demande renseignement négative 

personnes décédées et demande de renseignement négative 

RAR inférieur au seuil des poursuites 

exercices : 2012 à 2025 

 

 Budget Eau régie : 1.587,54 € 

personnes décédées et demande renseignement négative 

combinaison infructueuse d’actes 

RAR inférieur au seuil de poursuite 

exercices : 2020 à 2025 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 Budget ASSAINISSEMENT : 1.624,91€ 

poursuite sans effet 

combinaison infructueuse d’actes 

personnes décédées et demande renseignement négative 

NPAI (n’habite pas à l’adresse indiquée) et demande renseignement négative 

RAR inférieur au seuil de poursuite 

exercices : 2020 à 2024 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

• D’autoriser la Présidente à émettre les mandats à l’article 6541 afin d’admettre ces produits 
irrécouvrables en non-valeur. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120813D 

Objet : DBM n°1 au Budget LOTISSEMENT 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le vice-président informe qu’il convient de modifier la section de fonctionnement et d’investissement du 
budget lotissement. 

En section de fonctionnement, il est nécessaire d’ajouter :  

• en dépenses, la somme de 258.674,04€ € à l’article 65888 - Autres charges diverses de gestion 
courante pour la régularisation de la vente XYLO qui n’aura pas lieu en 2025. 

• en recettes, la somme de 183.756,62€ à l’article 71355-Var,stocks produits(terrains) au chapitre 042 
et la somme de 74.917,42 €à l’article 75888-Autres produits divers de gestion courante 

En section d’investissement, il est nécessaire en dépenses :  

• de soustraire la somme de 183.756,62€ à l’article 1641-Remboursement de capital  

• et d’ajouter la somme de 183.756,62€ à l’article 3555-Terrains aménagés 

 

Les modifications énoncées ci-dessus se résument ainsi : 

Fonctionnement : 

Chapitre Article Désignation Dépenses Recettes 

65 65888 Autres charges diverses de gestion courante 258.674,04€  

042 71355 Var,stocks produits(terrains)  183.756,62€ 

75 75888 Autres produits divers de gestion courante  74.917,42 € 
  

TOTAL 258.674,04€ 258.674,04€ 

Investissement :  

Chapitre Article Désignation Dépenses Recettes 

16 1641 Autres charges diverses de gestion courante -183.756,62€  

040 3555 Terrains aménagés 183.756,62€  
  

TOTAL 0€ 0€ 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

• d’approuver cette décision budgétaire modificative n°1 du budget Lotissement et d’autoriser la 
Présidente à en assurer l’exécution. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 

 

 

 

 

 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
 
N25120814D 
Objet : DBM n°3 au Budget Principal 
 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Le vice-président informe qu’il convient de modifier la section de fonctionnement du budget principal. 

En effet, il est nécessaire d'ajouter en dépenses : 

• la somme de 11.100 € à l’article 673 - Titres annulés sur exercice antérieur pour une régularisation 
d’indemnités journalières trop perçues en 2022 et 2023 

• la somme de 74.917,42€ à l’article 65736212-Subv Fct aux budget annexes pour équilibre la section 
de fonctionnement du budget Lotissement à la suite d’un décalage de la vente XYLO. 

Par ailleurs, il est nécessaire d’ajouter en recettes :  

• la somme de 11.100 € à l’article 773 - Mandats annulés sur exercice antérieurs à la suite des 
régularisations effectuées par EDF concernant la tarification de l’électricité de plusieurs sites 

 

Les modifications énoncées ci-dessus se résument ainsi : 

Fonctionnement 

Chapitre Article Désignation Dépenses Recettes 

67 673 Titres annulés sur exercice antérieur 11.100 €  

77 773 Mandats annulés sur exercice antérieur  11.100€ 

65 65736212 Subv Fct aux budget annexes 74.917,42 €  
  

TOTAL 86.017,42€ 11.100 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

• d’approuver cette décision budgétaire modificative n°3 du budget Principal et d’autoriser la 
Présidente à en assurer l’exécution 

Cette délibération est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 
Contre : 0). 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

 

N25120815D 

Objet : DBM n°3 au Budget EAU 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Le vice-président informe qu’il convient de modifier la section d’investissement du budget eau. 

Ainsi, il est nécessaire d'ajouter en dépenses : 

• la somme de 10.792€ à l’article 13188 autres subventions d’équipement pour le remboursement 
d’un trop perçu de DETR 2017 concernant les canalisations d’eau potable - rue charles de gaulle à 
RIOZ 

• la somme de 1.300€ à l’article 1641 - emprunts en euros 

Aussi, il convient d’annuler :  

• la somme de 10.791€ à l’article 13188 autres subventions d’équipement - opération 4008, pour le 
remboursement d’un trop perçu de DETR 2017 concernant les canalisations d’eau potable - rue 
Charles de Gaulle à RIOZ 

Les modifications énoncées ci-dessus se résument ainsi : 

Investissement 

Chapitre Opération Article Désignation Dépenses Recettes 

13 4008 13188 autres subventions d’équipement -10.791 €  

13  13188 autres subventions d’équipement 10.792 €  

16  1641 Emprunts en euros 1.300€  
   

TOTAL 1.301 € 0€ 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

• d’approuver cette décision budgétaire modificative n°3 du budget eau et d’autoriser la Présidente 
à en assurer l’exécution. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120816D 
Objet : Adhésion à la convention de participation « Santé » proposée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Haute-Saône 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ; 
Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 
Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 
; 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 07 avril 2025, pour la participation à la consultation. 
Vu l’avis sur les offres du comité social territorial du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de la Haute-Saône en date du 30 septembre 2025 ; 
Vu la délibération du 30 septembre 2025 du Conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Haute-Saône approuvant le choix de la commission d’appel d’offres sur 
l’attributaire du contrat collectif ; 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 13 novembre 2025 pour l’adhésion et le montant de la 
participation financière. 
Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion et le groupement 
Amellis Mutuelle & Argance Conseils. 
 
 
Le vice-Président rappelle : 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la 
participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
de leurs agents. Les contours de ce financement sont précisés sur un montant minimum de participation 
obligatoire de l’employeur à compter du 1er janvier 2026 de 15€ mensuels par agent et un socle ; par le 
biais d’une convention de participation ou la labellisation de contrats individuels. 
Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se sont vu 
confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection sociale 
complémentaire et notamment pour couvrir le risque « Santé » des agents. 
C’est ainsi que le Centre de Gestion de Haute-Saône a lancé une procédure de mise en concurrence et qu’à 
l’issue de celle-ci, la convention de participation a été attribuée, après analyse des offres et recueil de l’avis 
du comité social territorial départemental, au groupement Amellis Mutuelles & Argance Conseils. 
Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de 
participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social 
Territorial. 
La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offre un cadre sécurisé et donne 
également l’opportunité de disposer d’une offre qualitative immédiatement disponible, sans avoir à mener 
une consultation. 
Il est proposé d’accorder, à compter du 1er janvier 2026 une participation financière, pour le risque « Santé 
», aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de 
bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation, comme suit : 
-        Le montant brut mensuel de cette participation sera de 15€ mensuels, par agent à compter du 1er 
janvier 2026 ; 
L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de couverture, 
conditionne le bénéfice du versement de la participation financière de l’employeur. 
  
 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 
• D’autoriser l’adhésion à la convention de participation et la prise en charge des participations 

financières prévues, selon les conditions ci-dessus, 
• De prévoir l’inscription au budget des exercices 2026 à 2031, soit la durée de la convention de 

participation, les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, 
• D’autoriser Madame la Présidente à signer les pièces contractuelles et la convention de 

participation relatives à ce dossier. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 
Contre : 0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120817D 
Objet : Subvention « Ma Prime Rénov » à Trésilley 

 

Vu le règlement général de l'Agence Nationale pour l’Amélioration de l'Habitat (ANAH) ;  

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 
 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’ANAH en date du 13 mars 2024 ; 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 03 avril 2025 ; 

Vu le Programme d’Action Territorial du Département de la Haute-Saône pour la période 2025-2027 ; 

Vu la convention de délégation des aides à la pierre signée entre l’Etat et le Département de la Haute-Saône 

pour la période 2025-2030 ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays Riolais en date du 

30 juin 2025 ; 

Vu la décision de la Commission permanente du Conseil départemental de la Haute-Saône en date du 07 

juillet 2025 autorisant le Président du Conseil départemental à signer le protocole relatif à la rénovation 

énergétique dans le parc privé ; 

Vu le protocole relatif à la rénovation énergétique dans le parc privé signé par la Présidente de la 

Communauté de communes du Pays Riolais en date du 09 septembre 2025 ; 

La Présidente précise que pour les dossiers déposés :  

• Les travaux réalisés doivent permettre d’atteindre un gain énergétique d’au moins 35% et l’étiquette 
énergétique après travaux doit correspondre à minima à un niveau E ; 

• L’Agence nationale de l’habitat apporte un concours financier aux prestations d’ingénierie et à la 
réalisation des travaux ; 

• Le Département de la Haute-Saône attribue une prime d’économie d’énergie de 500 €, à la condition 
que l’EPCI verse une aide équivalente. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :  

• d’accorder une aide de 500 € aux travaux de rénovation énergétique à Monsieur Nicolas 
RICHOMME à Trésilley. Une notification de subvention sera confirmée au propriétaire. La 
subvention sera versée après réception des pièces suivantes : demandes de paiement de 
subvention de SOLIHA, factures et RIB.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
 
N25120818D 
Objet : Etude de faisabilité pour un projet de voie verte reliant Rioz à Grandvelle-et-le-Perrenot 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de communes du Pays Riolais qui 
prévoit le développement des mobilités alternatives et la valorisation des liaisons intercommunales, 

Vu le Schéma Directeur des Véloroutes et Voies Vertes de la Haute-Saône considérant cet aménagement 
comme réseau d’intérêt local, 

La Présidente rappelle l’engagement de l’EPCI en faveur de la promotion des mobilités douces et de la 
transition écologique, via des actions qu’elle met en place quotidiennement et auxquelles la CCPR contribue 
activement. 

La Présidente précise également que le projet s’inscrit pleinement et est décliné dans le Programme d’Actions 
Concertées Territoriales 2 (PACT 2) : le PACT vise une contractualisation pluriannuelle avec le Département 
afin de participer à l’aménagement et au développement du territoire en conciliant les priorités 
départementales et locales. 

La Présidente indique aussi que ce projet de voie verte est en lien avec le Contrat de Relance et de Transition 
Écologique (CRTE), dans le volet mobilité durable et aménagement du territoire, afin de valoriser le 
patrimoine ferroviaire local et créer un itinéraire touristique et écologique entre les communes du Pays 
Riolais. 

Considérant la volonté de la collectivité de favoriser les déplacements doux et sécurisés entre les communes 
de Rioz et Grandvelle-et-le-Perrenot afin de mailler le territoire intercommunal, 

Considérant ainsi la nécessité de réaliser une étude de faisabilité préalable à toute mise en œuvre 
opérationnelle, 

La Présidente expose les grandes phases de l’étude émanant du cahier des charges :  

-Diagnostics (foncier et parcellaire) et réglementations (issues des codes applicables) ; 

-Propositions de différents scénarios (en précisant pour chaque scénario le tracé, le type d’aménagement, 
l’articulation avec les services ou les pôles générateurs d’activités …) ; 

-Propositions d’aménagement (type de revêtement, prise en compte des contraintes techniques, 
signalétique routière et directionnelle …) ; 

-Chiffrages estimatifs (estimation globale de l’investissement à réaliser, coûts des travaux, coûts des 
acquisitions foncières, coûts annexes, comparaison budgétaire des différents scénarios …) ; 

La Présidente précise également que cette étude est éligible au Fonds vert : ce dernier prend en charge les 
études relatives aux mobilités durables et à l’ingénierie de projet des collectivités publiques pour soutenir la 
transition écologique. De ce fait, le plan de financement prévisionnel suivant est établi (en précisant que la 
subvention porte sur la valeur réelle de la prestation, sans inclure la TVA) :  

 

TABLEAU PREVISIONNEL 

 

Source de financement  Montant HT (en €) % du total 

Fonds vert 10 440 50 % 

Autofinancement 10 440 50% 

TOTAL 20 880 100 % 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

Considérant les trois devis demandés dans le cadre de la consultation lancée pour cette étude, 

Considérant que la prestation n’est pas soumise au respect des formalités de publicité et des seuils de mise 
en concurrence formelle tels que définis dans le code de la commande publique, 

Considérant ainsi qu’il convient de retenir l’offre la plus économiquement avantageuse, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

• Retenir l’offre du bureau d’études JDBE Infrastructures & Paysages, pour un montant de 20 880 € 
HT (25 056 € TTC) ; 

• Autoriser Madame la Présidente à signer tout document afférent à cette mission, notamment 
l’offre du bureau d’études retenu ; 

• Autoriser Madame la Présidente à solliciter les partenaires financiers pouvant subventionner cette 
étude de faisabilité selon le tableau de financement précédemment exposé, et d’accepter la prise 
en charge par son autofinancement de cofinancements éventuels non obtenus ; 

• Préciser que les crédits complémentaires nécessaires ont été inscrits lors d’une décision budgétaire 
modificative N°2 au Budget Principal. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120819D 
Objet : Annulation de la vente de terrain à la SCI DPM2C 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°24120238D en date du 02/12/2024 autorisant la vente du terrain situé sur le Parc 

d’Activités 3R « Rioz Rhin Rhône Nord-Ouest », cadastré section A 799 de 3958 m², 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu l’impossibilité de réaliser ladite vente en raison d’un désistement des acquéreurs, formalisé par mail le 
22/04/2025, 

La Présidente rappelle que le développement économique est une compétence majeure de 

l’intercommunalité et que de ce fait, il est nécessaire d’annuler les délibérations pour lesquelles les ventes 
de terrains ne peuvent plus être effectives afin de ne pas « geler » inutilement des terrains, et de pouvoir les 

remettre en vente. 

Considérant qu’il convient de procéder au retrait de la délibération précitée afin de régulariser la situation,  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

• Approuver le retrait de la délibération N°24120238D du 02/12/2024, relative à la vente du terrain 
cadastré A 799 de 3958 m² sur le Parc d’Activités 3R « Rioz Rhin Rhône Nord-Ouest », 

• Prendre acte que la vente initialement prévue pour la SCI DPM2C ne pourra pas être réalisée, 

• Charger Madame la Présidente de notifier cette décision aux parties concernées et de procéder 
aux formalités nécessaires, 

• Autoriser Madame la Présidente à remettre en vente ladite parcelle. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

N25120820D 
Objet : Annulation de la vente de terrain à la SARL EURODIAM N2V 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°24120239D en date du 02/12/2024 autorisant la vente du terrain situé sur le Parc 

d’Activités 3R « Rioz Rhin Rhône Nord-Ouest », cadastré section A 792 de 3023 m², 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu l’impossibilité de réaliser ladite vente en raison d’un refus de prêt bancaire, formalisé par mail le 
24/09/2025, 

La Présidente rappelle que le développement économique est une compétence majeure de 

l’intercommunalité et que de ce fait, il est nécessaire d’annuler les délibérations pour lesquelles les ventes 
de terrains ne peuvent plus être effectives afin de ne pas « geler » inutilement des terrains, et de pouvoir les 

remettre en vente. 

Considérant qu’il convient de procéder au retrait de la délibération précitée afin de régulariser la situation, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

• Approuver le retrait de la délibération N°24120239D du 02/12/2024, relative à la vente du terrain 
cadastré A 792 de 3023 m² sur le Parc d’Activités 3R « Rioz Rhin Rhône Nord-Ouest », 

• Prendre acte que la vente initialement prévue pour la SARL EURODIAM N2V ne pourra pas être 
réalisée, 

• Charger Madame la Présidente de notifier cette décision aux parties concernées et de procéder 
aux formalités nécessaires, 

• Autoriser Madame la Présidente à remettre en vente ladite parcelle.  

Cette délibération est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 

Contre : 0).  

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120821D 
Objet : Taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour intercommunale 

 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2018 qui a décidé d’instaurer la taxe 
de séjour,   

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 24 juin 2024 approuvant les modifications des tarifs 
de la taxe de séjour, 

Vu l’article L3333-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui permet au Conseil 
départemental d’instituer une taxe additionnelle de 10% à la taxe de séjour perçue dans le Département par 
les EPCI,  

Vu la délibération du 23/06/2025 du Conseil départemental de la Haute-Saône portant instauration de la 
taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour intercommunale, 

Considérant la nécessité pour le Conseil départemental de la Haute-Saône d’instaurer la taxe additionnelle à 
la taxe de séjour, 

La Présidente rappelle que la CCPR a institué une taxe de séjour sur l’ensemble du territoire intercommunal, 
et que sont exemptés de celle-ci, conformément à l’article L2333-31 du CGCT les personnes mineures, les 
titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire communautaire, et les personnes 
bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 

Par délibération en date du 23/06/2025, le Département de la Haute-Saône a instauré une taxe additionnelle 
départementale de séjour : prévue par le CGCT, cette taxe additionnelle représente 10% de cette dernière. 
Par exemple, si la taxe de séjour fixée localement est à 0,80€ par personne et par nuitée, la taxe additionnelle 
départementale sera donc de 8 centimes (10% de 0,80€). Le client paiera ainsi un montant total de 0,88€. 

La Présidente explique que la taxe additionnelle départementale sera utilisée pour financer des actions 
nouvelles au bénéfice de l’ensemble des acteurs du développement touristique et pour favoriser le 
développement de l’économie touristique de la Haute-Saône. 

La taxe additionnelle départementale est prélevée selon les mêmes modalités que la taxe de séjour votée 
par les EPCI : à compter du 01/01/2026, les hébergeurs et les plateformes de réservation numérique 
collectent la taxe de séjour du territoire augmentée de 10%. Il est utile de préciser que la taxe additionnelle 
départementale ne s’applique pas quand la personne bénéficie des exonérations fixées par le législateur. 

Concernant le reversement, les hébergeurs reversent la taxe de séjour perçue (locale et départementale) à 
l’intercommunalité selon les modalités définies par chaque EPCI. 

Enfin, s’agissant de la perception, chaque collectivité ayant perçu le produit de la taxe de séjour locale et la 
taxe additionnelle départementale reverse cette dernière au Département, soit 1/11ème du produit global 
perçu. 

Ainsi, une convention relative à l’instauration et à la perception par le Département de la Haute-Saône de la 
taxe additionnelle départementale doit être mise en place entre le Département et la CCPR. 

 

  
Catégorie d'hébergement - Tarifs par personne et par nuitée 

Tarifs  
 (taxe additionnelle 
de 10% incluse) 

Palaces 4,40 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles 

 

3,30 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles 

 

1,32 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles 

1,10 € 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

 

0,88 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes 

 

0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements 
dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche 
de 24 heures 

 0,55 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes 

 

0,22 € 

 

Hébergements Tarifs  
 (taxe additionnelle de 10% 
incluse) 

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à l’exception 
des hébergements de plein air 

2,5% + taxe additionnelle de 
10 % 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

• Modifier les supports informatifs et communicationnels à destination des hébergeurs en ajoutant 
les données relatives à la taxe additionnelle départementale ; 

• Autoriser Madame la Présidente à signer la convention précédemment citée fixant les modalités 
de reversement de la taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour intercommunale ; 

• Autoriser Madame la Présidente à entreprendre toutes les démarches liées à la mise en œuvre de 
cette taxe et à signer tous les documents afférents ; 

• Fixer les tarifs à appliquer à partir du 1er janvier 2026 indiqué dans le tableau précédent.   

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120822D 
Objet : Approbation conjointe des Rapports annuels sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) pour les 
services d’eau potable (Régie et DSP) et d’assainissement 

 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu l’article D.2224-5 du CGCT concernant le RPQS et ses modalités de mise à disposition du public ; 

Les RPQS permettent d’analyser les performances des systèmes de distributions d’eau potable et de 
traitement des eaux usées et de présenter leur évolution dans le temps. Ils sont un support d’information 
aux usagers et abonnées des services de l’eau et de l’assainissement. 

A cet effet, les rapports et leurs délibérations sont transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique 

au Préfet. Un exemplaire de ces rapports doit également être transmis aux Communes et mis à disposition 

du public par internet. 

L’ensemble des données sont également publiées sur le Système d’information sur les services publics d’eau 
et d'assainissement (SISPEA : (www.services.eaufrance.fr). 

Les principaux indicateurs de l'année 2024 sont présentés en annexe à la présente délibération. A noter que 

pour 2024, le RPQS de la Régie de l’Eau intègre la commune de Oiselay-et-Grachaux. 

Par rapport à 2023, l’évolution des indicateurs de la régie de l’eau montre :  

• Une stabilisation des volumes produits ; 

• Une légère augmentation des volumes vendus ; 

• Une augmentation des volumes mis en distribution ; 

• Une baisse du rendement hydraulique du réseau (-4%). 

Ces évolutions sont présentées dans les graphiques ci-après :  

 

http://www.services.eaufrance.fr/


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :  

• d’approuver conjointement les 4 RPQS suivants établis par « unité de gestion » définies par les 
Services de l’Etat sur notre territoire (voir RPQS joints en annexes au présent rapport) : 
 

• RPQS Eau régie, 
• RPQS Eau DSP Ex SIE des sources du Breuil, 
• RPQS Assainissement collectif, 
• RPQS Assainissement non collectif. 

 

 

• d’autoriser la Présidente à les transmettre aux services préfectoraux, à les mettre en ligne sur le 
site www.services.eaufrance.fr, à renseigner et publier les indicateurs de performance sur le 
SISPEA. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

  

http://www.services.eaufrance.fr/


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

SYNTHÈSES DES PRINCIPAUX INDICATEURS ISSUES DES RPQS  
Eau et Assainissement 2024 

 

Service Assainissement : 
 

    Exercice 
2023 

Exercice 
2024 

  Indicateurs descriptifs des services 
  

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 

unitaire ou séparatif 

11 787 11 879 

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au 

réseau de collecte des eaux usées 

1 1 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 27 30,2 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,15 2,16 

  Indicateurs de performance 
  

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 99% 98,9% 

 

P202.2B 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées [points] 

61 61 

P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du 

décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du 
décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 58% 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes 

à la réglementation 

100% 100% 

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0003 0,0026 

 

Service Assainissement non collectif :  
 

Conformité des installations contrôlées 2023 2024 

Installation conforme 13 8 

Installation non conforme non dangereux 6 5 

Installation non conforme dangereux 9 1 

Absence d’installation 5 6 

Total 29 20 

 

Type de contrôles réalisés 2023 2024 

Contrôle de conception et d’implantation 11 8 

Contrôle de bonne exécution 19 8 

Contrôle de l’existant 3 0 

Contrôle vente immobilière 11 12 

Total 44 28 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
Services Eau Régie et Eau DSP :  
 

    Régie DSP du 
Breuil 

  Indicateurs descriptifs des services 
  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 11 782 1 691 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 [€/m³] 2,97 3,46 

VP 056 Nombre d’abonnés 6 245 767 

VP 077 Linéaire de réseau en Km hors branchements 267,94 24,73 

V1 Total volume produit m3 695 

656 

35 408 

V2 Volume importé 57 090 86 886 

V3 Volume exporté 0 20 292 

V7 Volume vendu 586 

013 

65 660 

  Indicateurs de performance 
  

P101.1 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

97% 93,3% 

P102.1 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-

chimiques 

92,1% 86,7% 

 

P103.2B 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 101 102 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 79,1% 72,3% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 1,7 4,2 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 1,6 4 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 0,2% 0,13% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 73,9% 80% 

P109.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0029 0,0698 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120823D 

Objet : Validation du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable Intercommunal 

La réalisation du Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable intercommunal a été confiée au bureau 
d’étude IRH pour un montant total de 184 492,20 € HT.  

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Il a été lancé en juin 2023 en vue d’établir un diagnostic du territoire, d'établir un programme de travaux 
visant à sécuriser l’alimentation en eau potable et d’arrêter le zonage de distribution. 

Il fait l’objet d’un rapport de 318 pages accompagné d’annexes consignant, par commune, les fiches 
d’ouvrages, les analyses besoins/ressources, les zonages, la programmation de travaux échelonnés dans le 
temps.   

Diagnostic 

Concernant le diagnostic, le rapport met en avant :  

• La fragilité de nos ressources en eau pour le futur qui auront la capacité de couvrir seulement 63% 
de nos besoins de pointe en période d’étiage à l’horizon 2037 et 51% à l’horizon 2050 (sur la base 
des objectifs du PLUi). 

• Notre dépendance vis-à-vis des collectivités extérieures avec l’importation d’environ 110 000 m3 
d’eau par an sur le territoire (régie+DSP), soit 15% de nos besoins en eau. 

• Vis-à-vis de la qualité de l’eau : un problème quasi généralisé de turbidité sur le territoire avec des 
récurrences plus marquées sur Hyet, Villers-Bouton, Oiselay, Buthiers, Fondremand, Bonnevent, Le 
Cordonnet, ainsi que la présence de pesticides avérée à Grandvelle et émergente à la Malachère et 
Cromary. 

Malgré ces problématiques, sur les 54 ressources exploitées sur le territoire, seulement 3 subissent 
des traitements allant au-delà de la simple désinfection (Ultrafiltration et filtre à charbon à 
Grandvelle, filtres à sable sous-dimensionnés à Hyet et Villers-Bouton. 

• Une vétusté des canalisations d’eau potable. Sur 294 km de canalisations d’adduction ou de 
distribution (hors branchements) présentes sur le territoire : 50% ont été posées avant le début des 
années 70, 43,2 km sont dans des matériaux anciens (amiante-ciment et fonte grise). 

Programme de travaux 

Le schéma directeur propose un large programme de travaux priorisés s’étalant jusqu’en 2050 et comprenant 
des opérations de : 

• Renouvellement de canalisations d’adduction et de distribution (15,3 km à l’horizon 2023, 102 km à 
l’horizon 2035), 

• Mise en place à terme de traitements par filtration sur sable sur 18 communes,  

• Augmentation de capacités de stockage, et/ou réfection des ouvrages existants, 

• Mutualisation de ressources entre commune, 

• Maillage d’interconnexion entre communes en vue de la sécurisation de l’AEP, 

• Le renforcement des interconnexions extérieures (Feeder GBM/Rioz, interconnexions CCMGy et/ou 
la CUGBM pour le secteur Bonnevent/Montboillon via Oiselay et/ou Etuz), 

• La création d’un nouveau forage dans le système karstique de la Romaine avec station de traitement, 
réservoir de tête et interconnexions visant à sécuriser le secteur nord et Rioz. 

 

Le montant total du programme est de 59,86 M€. Il se décline ainsi par commune et type de travaux :  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
Zonage de distribution 

Le SDAEP identifie les zones où la collectivité s’engagera à alimenter les constructions en eau. 

Dans ces zones, la collectivité s’oblige à raccorder les nouvelles constructions dans les limites du règlement 
de service et sous réserve des autorisations d’urbanisme. En dehors de ces zones, la collectivité étudie les 
demandes de raccordement au cas par cas. 

Les principes de définition des zones d’alimentation sont les suivants : 

 
• Intégration d’office des parcelles situées en zones U / 1AU et 2AU selon le PLUi en vigueur ; 
• Intégration des bâtiments existants situés en zone A ou N et actuellement raccordés au réseau ; 
• Les constructions alimentées par un forage privé et non raccordées au réseau ne sont pas intégrées 

au zonage. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’approuver le Schéma Directeur d’Alimentation 
en Eau Potable Intercommunal tel qu’annexé à la présente délibération. 

Cette délibération est adoptée à la majorité des membres présents ou représentés (Abstention : 3 – Contre : 
2).    

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120824D 

Objet : Vote des tarifs de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2026 

 

 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
Les tarifs de parts fixes et de parts variables sont fixés comme suit sur la régie de l’eau et de l’assainissement 
pour l’année 2026 :  

 Part Fixe € HT Part Variable € HT 

EAU Régie 94,8057 € 1,8435 € 

ASSAINISSEMENT 76,0000 € 1,6200 € 

Un tarif dégressif à -5% est mis en place sur la part variable de la régie de l’eau pour les consommations 
supérieures à 600 m3/an, soit un tarif de 1,7513 € HT/m3. 

Les tarifs de la part collectivité appliqués sur la DSP du Breuil sont les suivants (les tranches dégressives 2 et 
3 restent identiques aux années antérieures, cf. délibération n°24120249D) : 
 

 Part Fixe  
€ HT 

Part variable  
Tranche 1 € HT 

Part variable 
Tranche 2 € HT 

Part variable  
Tranche 3 € HT 

SIE BREUIL  
(BOULOT, ETUZ et MONTBOILLON)  48,7014 €   120m3   0,9470 €  ≤240m3   0,2901 €  >240m3   0,2632 €  

 
Les taux de TVA applicables sur la vente d’eau et d’assainissement sont les suivants :  
 

• Le taux de TVA appliqué sur la fourniture d’eau est de 5.5 % ; 
• Le taux de TVA appliqué sur la collecte et le traitement des eaux usées est de 10 %. 

 
Les tarifs des prestations, frais et pénalités liées au service de l’eau sont les suivants : (TVA 20%) : 
 

• Frais de gestion de dossier pour demande de branchement : 260 € HT ; 
• Frais de mise en service (à la souscription de l’abonnement eau) : 14,2180 € HT ; 
• Frais pour changement de compteur en cas de dégradation : 260 € HT ; 
• Frais de suppression de branchement facturés sur devis au demandeur et assortis de frais de dossier 

d’un montant de 260 € HT ; 
• Frais d’étalonnage de compteur à la demande de l’usager : 200 € HT ; 
• Frais de relève des compteurs d’eau par des agents CCPR à la demande de l’abonné et en dehors des 

périodes de relèves prévues par le service de l’eau : 18,9573 € HT ; 
• Pénalité pour vol d’eau : Lorsqu'un vol d’eau est constaté, l’abonné se voit facturer un forfait de 500 

m3 d’eau au tarif de la commune concernée assorti d’un forfait de 260 € HT de frais de dossier. 
Lorsque l’abonné est situé en zonage d’assainissement collectif, la pénalité est également appliquée 
à la part assainissement ; 

• Montant forfaitaire de frais de service pour branchement clandestin : 263.63 € HT ; 
• Montant de la pénalité pour branchement clandestin : 1 818,18 € HT. 

  
Les tarifs des prestations, frais et pénalités liées au service de l’assainissement sont les suivants (TVA 20%) : 
 

• Frais de gestion de dossier pour demande de branchement : 260 € HT ; 
• Montant forfaitaire de frais de service pour branchement clandestin : 263.63 € HT ; 
• Montant de la pénalité pour branchement clandestin : 1 818,18 € HT. 

 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

• D’approuver le passage au tarif cible de l’eau tel que présenté ci-dessus à la majorité des suffrages 

exprimés (Abstention : 0 – Contre : 2).  

• D’approuver les tarifs de la part collectivité sur la DSP du Breuil tels que présentés ci-dessus à la 

majorité des suffrages exprimés (Abstention : 1 – Contre : 0).  

• D’approuver le passage du tarif dégressif pour les gros consommateurs à -5% de la part variable 

sur la régie de l’eau à la majorité des suffrages exprimés (Abstention : 2 – Contre : 5).  

• D’approuver les tarifs de l’assainissement tels que présentés ci-dessus à la majorité des suffrages 

exprimés (Abstention : 0 – Contre : 1).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120825D 
Objet : Vote des montants des contre-valeurs correspondant à la « redevance prélèvement », à la 
« redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif » et à la « redevance pour 
performance des réseaux d'eau potable » 
Il est rappelé que le régime des redevances de l’Agence de l’Eau a été modifié au 1er janvier 2025.   

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
Suite à cette modification, les redevances suivantes ont été mises en place (en € HT/m3) :  
 

Redevances 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Consommation 0,43 € 0,39 € 0,33 € 0,30 € 0,30 € 0,30 € 

Prélèvement 0,0466 € 0,0466 € 0,0466 € 0,0466 € 0,0466 € 0,0466 € 

Performance AEP 0,05 € 0,05 € 0,05 €  0,05 €  0,05 € 0,05 € 

Performance Asst 0,030 € 0,090 € 0,170 € 0,170 € 0,170 € 0,170 € 
 
La redevance “consommation” est perçue pour le compte de l’Agence de l'Eau. Elle est reversée 
intégralement sur la base des sommes perçues sur les années antérieures via les factures d’eau et 
d’assainissement. 
 
Les redevances “prélèvement” et “performances” peuvent faire l’objet de contre-valeurs à reporter sur les 
factures d’eau et d’assainissement. Le montant de la redevance “prélèvement” est fixe alors que les 
montants des redevances “performances” sont modulés annuellement en fonction des rendements des 
systèmes d’assainissement et des rendements des réseaux d’eau transmis par la collectivité aux services de 
l’Etat et de l’Agence de l’Eau.    
 
Ainsi, pour l’année 2026, considérant que l’Agence de l’Eau a fixé :   
 
 

• Le tarif de la redevance pour consommation d’eau à 0,39 €/m3 HT ; 
• Le tarif de la redevance pour prélèvement d’eau à 0,0466 €/m3 HT ; 
• Le tarif de la redevance pour performance des réseaux d’eau potable à 0,05 €/m3 HT avec un 

coefficient de modulation global établi à 0,41, soit un tarif final de la redevance à 0,20 € HT/m3 ; 
• Le tarif de la redevance pour performance des systèmes d’assainissement à 0,09 € HT /m3 avec un 

coefficient de modulation établi à 0,383, soit un tarif final de la redevance à 0,034 € HT/m3 ; 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs des contre-valeurs pour les redevances performances et la 
redevance prélèvement à répercuter sur chaque usager du service public d’eau potable et d’assainissement 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et d’eau assaini ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de fixer à :  

• 0,0466 € /m3 HT la contre-valeur correspondant à la « redevance prélèvement » devant être 
répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d’un supplément au 
prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2026. 

• 0,02 € /m3 HT la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des réseaux 
d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la 
forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 
2026, 

• 0,034 € /m3 HT la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des systèmes 
d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, 
applicable à compter du 1er janvier 2026. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Contre : 0 – Abstention : 
0).  

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120826D 
Objet : Rémunération de la CCPR par l’agence de l’Eau pour la perception des redevances pollution et 
modernisation des réseaux au titre de l’année 2024 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Par Décret n°2007-1844 du 26 décembre 2007, le législateur a ouvert la possibilité aux exploitants des 
réseaux d’eau et d’assainissement de solliciter auprès de l’Agence de l’Eau la mise en place d’une 
rémunération pour la perception des redevances pollution et modernisation des réseaux. La rémunération 
se monte à 0,30 euro hors taxe par facture, dans la limite d'un montant annuel de 0,90 euro hors taxe par 
abonné au service d'eau. 

Au titre de l’année 2024, la CCPR peut solliciter de l’agence de l’Eau une rémunération d’un montant de 2 
954,85 € HT, soit 3 545,82 € TTC. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’autoriser la Présidente : 

• A demander le versement de la rémunération de la CCPR dû à la perception des redevances pour 
pollution de l'eau d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte au titre de 
l’année 2024, 

• Plus généralement, à signer tout document permettant d’assurer la bonne exécution de cette 
décision.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés (Contre : 0 – Abstention : 0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120827D 

Objet : Modification du montant de la rémunération de la CCPR par l’agence de l’Eau pour la perception 
des redevances pollution et modernisation des réseaux au titre des années 2020, 2021, 2022,2023 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

En 2024, la communauté de communes a demandé à l’Agence de l’eau le versement d’une rémunération 
d’un montant de 9 110,52 € TTC en appliquant un taux de TVA à 5,5% pour la redevance pollution et à 10% 
pour la redevance modernisation des réseaux. 

 

Or, le taux de TVA applicable est de 20%. 

 

Il convient de réviser le montant à facturer qui s’établit à 10 148,22 € TTC. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’autoriser la Présidente : 

• A demander le versement de la rémunération de la CCPR dû à la perception des redevances pour 

pollution de l'eau d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte au titre des 

années 2020, 2021, 2022 et 2023, 

• Plus généralement, à signer tout document permettant d’assurer la bonne exécution de cette 
décision.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120828D 
Objet : Attribution du marché accord-cadre pour les travaux sur les réseaux humides 

Afin de se mettre en conformité avec le code de la commande publique, la CCPR a signé un accord-cadre avec 
plusieurs entreprises du territoire afin de réaliser les travaux de branchements particuliers, les réparations 
de fuites et les renouvellements de réseaux ponctuels. 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Cet accord-cadre, qui a couvert la période 2022/2025, arrivera à échéance au 31/12/2025. Il avait été attribué 
à 3 entreprises (Blanc, Demoulin, STPI) :  

Il aura permis d’engager sur la période :  

• 656 775,80 € HT sur le lot 1 (branchements), 

• 260 118,73 € HT sur le lot 2 (réparations de fuites), 

• 480 319,71 € HT sur le lot 3 (renouvellements de réseau inférieurs à 90 000 € HT). 

Une consultation a donc été lancée en vue de le renouveler pour une période de 4 ans, soit du 01/01/2026 
au 31/12/2029, pour couvrir les besoins suivants :  

 
Vu la consultation qui s’est déroulée du 01/10/2025 au 10/11/2025 et sur proposition de la CAO qui s’est 
réunie le 25 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire d'attribuer les lots comme suit : 

 

Pour le Lot 1 : Branchements individuels neufs et reprise de branchements existants sur réseaux AEP et/ou 
EU :  

Prix Valeur Technique 
Total prix + valeur 
Technique 

Classement 
final Nom 

candidat 
montant du DE 
€ HT 

note obtenue 
/ 50 

classement 
note obtenue 
/ 50 

classement 

BLANC TP 983 040.00 38.51 3 47.50 1 86.01 2 

DEMOULIN 952 755.00 39.74 2 45.25 2 84.99 3 

STPI 986 315.00 38.38 4 44.25 4 82.63 4 

 ROULANS 
TP 

1 474 061.50 
25.68 

5 
34.80 

5 
60.48 5 

ONTANI 757 156.50 50.00 1 45.00 3 95.00 1 

Après analyse détaillée des offres, la Commission d’Appel d’Offres a décidé de retenir pour le lot 1, en cascade 
: ONTANI - BLANC TP - DEMOULIN. 

 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Pour le Lot 2 : Intervention à caractère d'urgence pour réparation de fuites sur réseau AEP/EU: 

  

Prix Valeur Technique 
Total prix + valeur 
Technique 

Classement 
final Nom 

candidat 
montant du DE 
€ HT 

note obtenue 
/ 50 

classement 
note obtenue 
/ 50 

classement 

BLANC TP 234 487.00 49.57 2 38.75 2 88.32 2 

DEMOULIN 232 477.00 50.00 1 40.00 1 90.00 1 

STPI 274 009.00 42.42 3 39.95 3 82.37 3 

Après analyse détaillée des offres, la Commission d’Appel d’Offres a décidé de retenir pour le lot 2, en cascade 
: DEMOULIN - BLANC TP - STPI. 

Pour le Lot 3 : Travaux de 0 à 90k € Renouvellement, dévoiement, extension, remise à niveau des tampons 
Réseaux Humides (AEP/EU) y compris branchements afférents à l'opération : 

  

Prix Valeur Technique 
Total prix + valeur 
Technique 

Classement 
final Nom 

candidat 
montant du DE 
€ HT 

note obtenue 
/ 50 

classement 
note obtenue 
/ 50 

classement 

BLANC TP 1 138 373.50 45.38 4 47.50 2 92.88 2 

DEMOULIN 1 064 871.50 48.51 2 46.00 3 94.51 1 

STPI 1 128 915.00 45.76 3 44.00 5 89.76 3 

ONTANI 1 195 057.90 43.23 6 44.75 4 87.98 5 

COLAS 1 184 455.00 43.62 5 0.00 9 43.62 9 

ROULANS TP 1 516 554.00 34.07 9 35.80 8 69.87 8 

SOGEA 1 412 571.97 36.57 8 42.25 6 78.82 7 

ROGER 
MARTIN 

1 033 240.51 
50.00 

1 
38.00 

7 
88.00 4 

EHTP 1 332 819.06 38.76 7 48.50 1 87.26 6 

Après analyse détaillée des offres, la Commission d’Appel d’Offres a décidé de retenir pour le lot 3, en 
marchés subséquents : DEMOULIN - BLANC TP - STPI. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’autoriser la Présidente à : 

• Attribuer les lots tels que présenté dans les tableaux ci-avant ; 

• Signer tous les documents liés à la passation et à l’exécution de ces marchés. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0). 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120829D 
Objet : Opération de mise aux normes de l’assainissement collectif à Fondremand 

Vu la programmation pluriannuelle d’investissement de l’eau et de l’assainissement, 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu l’arrêté DDT/2025-68 du 14 mars 2025 portant prescriptions spécifiques concernant la construction d’un 
dispositif épuratoire des eaux usées de la commune de Fondremand, 

Vu la délibération n°25092933D relative à l’achat d’un terrain pour l’implantation de la station de 
traitement,   

Il est exposé ce qui suit, 

La commune de Fondremand est desservie par un réseau d’assainissement de type unitaire. Ce réseau 
d’assainissement est relativement maillé, chaque rue étant desservie par une branche du réseau. 

Les effluents transitent par un déversoir d’orages à seuil latéral au niveau de la fontaine avant d’être évacués 
vers un décanteur situé en aval du moulin avant rejet dans la Romaine. 

Le décanteur constitue un ouvrage de traitement rudimentaire dont la qualité des rejets altère la zone amont 

de la Romaine. Cette altération a notamment été mise en évidence dans le cadre d’une expertise écologique 
réalisée en 2018. Il y est fait état d’un indice biologique (Eq-IBGN) de 15/20 à la sortie du décanteur/digesteur 

et de 17/20 à l’aval au niveau de Maizières à la sortie du secteur forestier. L’expertise met en avant la 
nécessité de réduire les apports de matières organiques au cours d’eau. 

Dans le cadre du SDA validé en 2015 par la commune, la mise en place d’un réseau séparatif et d’une filière 
de traitement collective a été préconisée. 

L’opération de mise aux normes de l'assainissement collectif de Fondremand consistera donc à réaliser les 

travaux suivants :  

 

• Opération n°1 A : Mise en séparatif de la Grande Rue secteur fontaine 

Pose de 140 ml DN200 fonte 

1 déversoir d'orage 

• Opération n°2 : Mise en séparatif de la rue du Tacot 

Pose de 93 ml DN200 PVC 

• Opération n°3 : Transfert vers la STEP 

Pose de 57 ml DN200 PVC 

• Poste de refoulement + dégrilleur automatique 

Pose de 420 ml de conduite de refoulement 

• Opération n°4 : Réhabilitation du réseau unitaire Grande Rue amont et rue de l'Ecole 

Remplacement 25 ml rue de l'Ecole 

Chemisage sur 500 ml Grande Rue 

• Opération n°5 : Création d'un dispositif épuratoire de type filtres plantés de roseaux d’une capacité 
de 260 EH installé en aval de la commune le long de la route de Maizières 

 

Elle nécessitera le découpage et l’acquisition d’une parcelle privée (ZA8) pour l’implantation de la station de 
traitement (promesse unilatérale signée), l’indemnisation de l’exploitant et la mise en place d’une servitude 
pour le passage de la canalisation de rejet. 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Le montant prévisionnel de l’opération est le suivant :  

 

Poste Montant € HT 

AMO-MOE 25 865,00 € 

Acquisition-Indemnisation 5 680,80 € 

HA 571,50 € 

Etude géotechnique 6 100,00 € 

Publication 1 090,00 € 

Travaux y compris imprévus 893 620,98 € 

Réception 8 705,40 € 

TOTAL 941 633.68 € 

 

L'opération pourra bénéficier des aides classiques du Département et de l’Etat, ainsi que d’une aide bonifiée 
de l’Agence de l’Eau dans le cadre du contrat de rivière de la Romaine, soit un taux prévisionnel global de 

subvention de 63% ainsi ventilé :  

 Soit par financeur :

 

 

Co-financeurs Taux Montant 

AERMC 36% 338 457,00 € 

Département 70 14% 129 413,55 € 

DETR 13% 125 375,12 € 

TOTAL AIDES 63% 593 245,67 € 

Autofinancement CCPR 37% 348 388,01 € 

TOTAL 100% 941 633,68 € 

L'intégration de cette opération au contrat de rivière de la Romaine permettra de bénéficier de 62 000 € de 
subventions supplémentaires par rapport aux aides classiques. 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide de :  
• Approuver la présente opération, 
• Autoriser la Présidente à solliciter les demandes de subvention auprès de l’Etat, du Département 

et de l’Agence de l’eau selon le plan de financement présenté ci-avant, 
• Autoriser la Présidente à engager les consultations d’entreprises, 
• Plus généralement, autoriser la Présidente à signer toutes les pièces et documents permettant la 

mise en œuvre de cette délibération. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120830D 
Objet : Désignation d’un membre au conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement 

Vu la délibération N25040740D relative à la mise en place d’un conseil d'exploitation de la régie 
intercommunale de l’eau et de l’assainissement, 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Vu la délibération N25063027D désignant les membres du conseil d’exploitation, 

Vu les statuts du conseil d’exploitation qui prévoient que la qualité de membre du conseil est attachée au 
mandat électoral de conseiller communautaire ou de conseiller municipal, 

Il est exposé ce qui suit. 

La composition du conseil d’exploitation a été fixée de la manière suivante lors du conseil communautaire 
du 30 juin 2025 :  

Conseillers communautaires :  

  Nom Prénom Commune 

1 BERGER Jean CROMARY 

2 CHAMPENOIS Daniel VANDELANS 

3 FLEUROT Emmanuel TRESILLEY 

4 FILIATRE Claudine RIOZ 

5 GIRARD Serge RUHANS 

6 GUIGUEN Dominique BOULT 

7 NOIROT Sébastien PERROUSE 

8 MIGARD Pierre LE CORDONNET 

9 SAUVIAT Jean-Louis GRANDVELLE 
    

Conseillers municipaux :  

  Nom Prénom Commune 

1 DAGOT Denis VORAY 

2 SCHUSTER Patrick MAIZIERES 

3 PERRIER Daniel FONDREMAND 

 
 
 

Denis DAGOT ayant démissionné de son poste d’adjoint au Maire de Voray-sur-L’ognon, il convient de 
nommer un nouveau membre.  

Il est proposé de retenir la candidature de David MONNARD, conseiller municipal de Montboillon. 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’approuver cette candidature. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120831D 
Objet : Vote des tarifs de la redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2026 

Les propositions de tarifs de la REOM 2026 sont les suivantes :  

• Frais de mise en service : 15 € 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Ces frais de mise en service ne seront dus qu’une seule fois par chaque usager accédant au service financé 
par la redevance incitative. 

• Frais de livraison de bacs/composteurs : 20€ 

L’usager ne pouvant venir se rendre au Bâtiment des Services Techniques pour récupérer les bacs ou 
composteurs (dotation ou changement de bacs hors maintenance) se verra proposer une livraison à domicile 
moyennant une participation financière incluse à sa prochaine facture. 

• Part fixe des abonnés particuliers bénéficiant de la collecte en C.05 : 

La part fixe de la redevance sera facturée au propriétaire en cas de vacance du logement. 

  

Part fixe Montant 2026 

Abonné particulier en C.05 128 € 

 

• Part fixe gros producteurs bénéficiant d’une collecte en C1 sur les OM : 

  

Part fixe Montant 2026 

Gros producteur en C.1 148 € 

 

• Part variable (définie comme suit) : 

Un minimum de 6 levées par semestre sera facturé forfaitairement à chaque usager si le nombre des levées 
est inférieur à ce plancher. 

  

Type de bac Volume 
Coût de la levée  

2026 

Ordures Ménagères 

80 2,64 € 

90 2,97 € 

120 3,97 € 

140 4,63 € 

180 5,96 € 

240 7,93 € 

330 10,91 € 

340 11,25 € 

360 11,90 € 

500 16,54 € 

660 21,83 € 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

770 25,46 € 

Recyclables gratuit quel que soit le volume 

 

Dans le cas d’utilisation de bacs partagés (exemple : collectifs), la facturation sera composée de la part fixe 
entière et d’une part variable correspondant au coût de la levée, divisé en nombre de logements rattachés, 
occupés. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire approuve la grille tarifaire de la Redevance 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) incitative pour l’année 2026. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres Présents ou représentés :   

33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  

BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 

6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  

QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

 

8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120832D 

Objet : Vote du tarif du service de transport à la demande pour 2026 

La Communauté de Communes du Pays Riolais gère un service de Transport à la Demande (TAD) depuis le 1er 
janvier 2013 dans le cadre d’une convention de délégation de compétence avec la région Bourgogne Franche-
Comté. Cette convention a été renouvelée en 2024 pour une durée de 3 ans. 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

• de maintenir un tarif unique de 2 € par trajet quelle que soit la distance parcourue, pour tous les 
usagers du service de TAD proposé par la CCPR, 

• d’autoriser la Présidente à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de cette 
décision. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120833D 
Objet : Signature du contrat de rivière « Morthe, Romaine et petits affluents de la Saône » et mise en 
place d’une entente intercommunautaire pour la gestion du contrat 

Depuis 2022, la communauté de communes de Combes anime un programme d’études et de travaux dans le 
domaine de la GEMAPI et de la gestion des ressources en eau. 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Ce programme portant sur les bassins versant de la Morthe et de la Romaine, ainsi que sur les petits affluents 
de la Saône (PAS) concerne 6 communautés de communes : 

• la Communauté de communes des Combes (C3), 

• la Communauté de communes des Monts de Gy (CCMGY), 

• la Communauté de communes du Val de Gray (CCVG). 

• la Communauté de communes des Hauts du Val de Saône (CCHVS), 

• la Communauté de communes des 4 Rivières (CC4R), 

• la Communauté de communes du Pays Riolais (CCPR). 

 

Il donnera lieu à un contrat de “milieux” sur la période 2026-2027 pour un montant total de                  5 169 
097 € HT d’opérations :  

 

Volet du contrat Type d'aide Nbre opérations Montant actions Aides AERMC 

Milieux aquatiques Aide classique 31 2 034 496 € 1 494 216 € 

Ressource 
Aide classique 3   394 000 €   275 800 € 

Aide solidarité 2   628 000 €  439 600 € 

Pollution 
Aide solidarité 3 1 315 000 €  920 500 € 

Aide spécifique 3   797 601 €  338 457 € 

TOTAL  42 5 169 097 € 3 468 573 € 

 

Sur le territoire de la CCPR, le bassin versant de la Romaine concerne spécifiquement 3 communes 
(Fondremand, Maizières, Grandvelle et le Perrenot). Le contrat a fléché les 5 opérations suivantes pour un 
montant de 891 601 € HT et 413 657 € d’aides :  

 
 
 
  

 Aides AERMC  

Libellé action 
 Montant de 
l’opération  

Taux Assiette Montant 

Restauration de la continuité écologique de la Romaine sur un 
seuil situé à la limite en Maizières et Fondremand - Etude AVP 
(PRO + DLE en option) 

23 000 € 80% 23 000 € 18 400 € 

Restauration de la continuité écologique de la Romaine au 
niveau de l'IME Maizières - Etude AVP (PRO + DLE en option) 

33 000 € 80% 33 000 € 26 400 € 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Restauration de la continuité écologique de la Romaine au 
niveau du seuil du lavoir Maizières - Etude AVP (PRO + DLE en 
option) 

14 000 € 80% 14 000 € 11 200 € 

Restauration de la morphologie de la Romaine sur un ancien 
bras situé en amont de Grandvelle - Etude AVP (PRO + DLE en 
option) 

24 000 € 80% 24 000 € 19 200 € 

Assainissement de Fondremand : 

Réhabilitation du réseau d'assainissement (258 ml)  
195 295 € 50% 

123 840 
€ 

61 920 € 

Assainissement de Fondremand : 

Création d'une STEP  (filtre planté de roseaux 260 EH)  
427 232 € 50% 

378 000 
€ 

189 000 
€ 

Assainissement de Fondremand : 

Réseau de transfert (57ml) et poste de refoulement  
175 074 € 50% 

175 074 
€ 

87 537 € 

TOTAL 891 601 € 46% 
770 914 
€ 

413 657 
€ 

 

Les aides bonifiées de l’Agence de l’Eau sur l’assainissement de Fondremand seront versées en contre-partie 
du lancement des études de restauration écologique de la Romaine sur la période 2026-2027. Le montant 
global de ces études est évalué à 94 000 € HT avec un reste à charge de 18 800 € pour la CCPR. 

Afin de gérer et suivre le contrat, la communauté de communes des Combes propose de mettre en place une 
entente intercommunautaire (articles L5221-1 et L.5221-2 du CGCT) entre les 6 communautés de communes 
concernées afin de se répartir les frais d’animation au prorata du linéaire de cours d’eau concerné. Dans ce 
cadre, la participation annuelle de la CCPR serait de 1 000 €. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de :  

• Valider le contenu du contrat de rivière “Morthe, Romaine et petits affluents de la Saône”, 

• Autoriser la Présidente à signer le document contractuel annexé à la présente délibération, 

• Autoriser la Présidente à signer la convention d’entente intercommunautaire avec la CC des 
Combes, 

• Plus généralement, à autoriser la Présidente à engager toutes démarches permettant la bonne 
concrétisation de cette décision.   

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0). 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120834D 
Objet : Tarifs périscolaires et extrascolaires 2026 

Vu la délibération du 13 novembre 2023 précisant les nouveaux principes d’application des tarifs 
périscolaires et extrascolaires,  

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu la délibération du 24 juin 2024 concernant le maintien du plafond applicable aux tarifs périscolaires et 

extrascolaires, 

Vu la délibération du 2 décembre 2024 concernant les tarifs périscolaires, 

Il convient, avant chaque nouvelle année civile, de voter les tarifs qui seront appliqués à partir du mois 

de  janvier suivant. 

Pour rappel, la tarification actuelle  permet une facturation  plus progressive et correspondant mieux aux 

moyens et à la composition de chaque foyer.  

Nouveaux tarifs à partir du 1er janvier 2026. 

Afin de calculer au 1er janvier le tarif pour chaque famille il convient de fournir :  

• l’avis d'imposition 2025 (sur les revenus 2024) et/ou autoriser le service à se connecter sur le site 
de la CAF afin de relever les ressources à prendre en compte et la situation familiale. 

=> En cas de non-transmission, le taux appliqué sera celui du revenu plafond et ne sera considéré qu’un 
seul enfant à charge. 

En cas de changement de situation importante (perte de revenus, enfant à charge), il revient à la famille 
de transmettre les justificatifs au service périscolaire afin de prendre en compte ces nouvelles données.  

=>Acte de naissance pour considérer un nouvel enfant à charge 

Revenus annuels pris en compte des parents ou conjoint vivant sous le même toit avant l’application des 
abattements fiscaux + ajout s’il y a lieu des heures supplémentaires, indemnités journalières 

maladie/accident, revenus capitaux mobiliers/immobiliers et ajout/déduction des pensions.  

Ce total est divisé par 12 pour obtenir le revenu utilisé pour le calcul. 

POUR EXEMPLE LE TARIF MAXIMUM APPLICABLE NE POURRA DÉPASSER :  

• Pour un accueil périscolaire sur la pause méridienne : 9,89€ (repas inclus) 

• Pour une journée complète sans sortie de mercredi ou vacances loisirs : 25,97€ (repas et goûter 
inclus) 

Le principe de dégressivité des tarifs en fonction de la composition de la famille ainsi que le temps d’accueil 
sera préservé.  

Par exemple, une famille avec 2 enfants qui a des revenus au plafond se verra appliquer un tarif inférieur à 

celui appliqué à une famille au plafond avec un seul enfant. 

Les revenus pris en compte afin de plafonner les tarifs sont ainsi déterminer selon le type d’accueil 
(périscolaire ou accueil de loisirs) :  

 

Type d’accueil Revenus PLANCHERS pris en 
compte 

Revenus PLAFONDS pris en 
compte 

Accueils et temps méridiens 
périscolaires 

801,00€ 5700€ 

Accueil en mercredi périscolaire 801,00€ 4420€ 

Accueil en vacances loisirs 801,00€ 4420€ 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

*Revenus planchers utilisés par la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) 

 

• Tableau des taux appliqués pour le calcul des Tarifs de la restauration du midi:  

 

Formule de calcul : Revenu mensuel Taux (selon enfant(s) à charge)temps de midi+coût d’un repas. 

 

Nombre d’enfant(s) à charge 1  2 3 4 à 7 • de 

8 

Taux appliqué pour calculer le prix de l’accueil 
du midi (durée forfaitaire) 

0,1000% 0,0833% 0,0667% 0,0499% 0,0333% 

Tarif du repas (4,19€ en 2025) 4,19€  4,19€ 4,19€ 4,19€ 4,19€ 

 

 

• Tableau des taux appliqués pour le calcul des Tarifs des périscolaires :  

Formule de calcul : Revenu mensuel Taux (selon enfant(s) à charge)  durée en heures+coût d’un goûter  

L’absence en périscolaire du soir (réservé) implique la facturation du temps réservé et du  goûter. 

 

Nombre d’enfant(s) à charge 1  2 3 4 à 7 • de 

8 

Taux appliqué pour calculer le prix de 

l’accueil par ½ h 

0,02500% 0,02080% 0,01665% 0,01250% 0,00835% 

Tarif du goûter (0,78 € en 2025) 0,78€ 0,78€ 0,78€ 0,78€ 0,78€ 

 

 

• Tableau des taux appliqués pour le calcul des Tarifs des vacances loisirs et mercredis:  

 

Rubrique Calcul de la durée  

Journée complète 9,5 heures 

Matin avec repas 5,5 heures 

Matin sans repas 4 heures 

Après-midi avec repas 5,5 heures 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
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Après-midi sans repas 4 heures 

Péricentre matin et/ ou après midi par ½ heure 

Formules de calcul :  

Journée ou ½ journée sans repas :  

Revenu mensuel Taux (selon enfant(s) à charge)  durée en heures (+Goûter si journée et après-midi) 

Journée ou ½ journée avec repas :  

Revenu mensuel Taux (selon enfant(s) à charge)  durée en heures+coût d’un repas (+Goûter si journée et 
après-midi) 

Nombre d’enfant(s) à charge 1  2 3 4 à 7 • de 

8 

Taux appliqué pour calculer le prix de 

l’accueil par ½ h 

0,02500% 0,02080% 0,01665% 0,01250% 0,00835% 

Tarif du repas (4,19€ en 2025) 4,19€ 4,19€ 4,19€ 4,19€ 4,19€ 

Tarif du goûter (0,78 € en 2025) 0,78€ 0,78€ 0,78€ 0,78€ 0,78€ 

 

• Tableau des taux appliqués pour le calcul des Tarifs des vacances loisirs et mercredis AVEC SORTIE 
A LA JOURNEE:  

 

 

Nombre d’enfant(s) à charge 1  2 3 4 à 7 • de 8 

Taux appliqué sur 9,5h 0,0625% 0,0520% 0,0416% 0,0313% 0,0209% 

Tarif du goûter (0,78 € en 2025) 0,78€ 0,78€ 0,78€ 0,78€ 0,78€ 

 

Tarif enfant allergique accueil midi (sans repas) : seul le temps de présence est facturé selon le taux 
correspondant. 

Tarif Aide Sociale à l’Enfance*: tarif avec revenu plancher et un enfant à charge sous réserve d’une 
attestation de prise en charge du service ASE. 

Tarif adulte  (extérieur / enseignants) : 5,48€ (5,48€ en 2025) 

 

Calcul des durées considérées :  

• Pour le temps méridien, il s’agit d’une durée fixe pour tous les sites 

• Pour les temps périscolaires et d’accueil de loisirs le temps est comptabilisé par ½ heure 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Coût d’accueil permettant de fournir sur demande une attestation pour la déclaration aux impôts, paiement 
CESU (hors repas et goûters).  

Toute présence non réservée et tout dépassement seront facturés (voir règlement / pénalités). 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :  

• d’approuver les tarifs présentés ci-dessus et les principes de plafonnement des tarifs les plus 
élevés, 

• d’autoriser la Présidente à en assurer l’exécution. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
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M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
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AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 

MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 

GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  

 

Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  

 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N25120835D 

Objet : Tarif d’accueil d’urgence crèches 

Vu la circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales adoptée le 29 juin 2011 concernant les 
principes, les conditions d’octroi, le mode de calcul de la Prestation de Service Unique versée chaque année 
par la CAF aux établissements d’accueil de jeunes enfants.  

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Cette circulaire rappelle le calcul de la participation familiale en cas d’accueil d’urgence, dont la définition 
est la suivante : l’accueil est exceptionnel ou d’urgence lorsque les besoins des familles ne peuvent pas être 
anticipés. Il s’agit du cas où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les parents souhaitent 
bénéficier d’un accueil en « urgence ».  
Le tarif d’urgence est calculé comme suit :  
Total des participations familiales facturées en N-1 / nombre d’heures facturées en N-1. 
Pour l’année 2026, le tarif est calculé suivant les participations familiales 2025 pour les 3 crèches 
communautaires et le nombre d’heures facturées en 2025 pour les 3 crèches, soit un tarif de : 2.53€ de 
l’heure. (2.39€ en 2025) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de :  

• Fixer, à compter du 1er janvier 2026, le tarif de la garde d’urgence à 2.53 € de l’heure.  
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 
Contre : 0).  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120836D 
Objet : Validation de la Convention Territoriale Globale (CTG II) 

Vu la délibération N20121442D du 14 décembre 2020 ; 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

La Convention Territoriale Globale (CTG) est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, 
la cohérence et la coordination des services et des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle a 
pour objectif d’élaborer un projet social avec les collectivités locales et d’organiser l’offre de services du 
territoire de manière structurée et priorisée. Elle se concrétise par la signature d’un accord pluriannuel entre 
la Caf et une collectivité. 

Lors du COPIL CTG II du 14 octobre 2025 (NW/CC/TE), en présence de M. HEYD, directeur de la CAF 70, son 
adjoint, ainsi que les conseillers territoriaux de la CAF; un bilan de la CTG I  a pu être dressé et les actions 
envisagées pour la CTG II ont été exposées. 

Les membres du COPIL ont approuvé cette proposition afin qu’elle puisse être présentée aux élus 
communautaires. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de :  

• Engager la CCPR dans une nouvelle CTG avec la CAF70. 

• Autoriser la Présidente à signer cette CTG II et tous les documents afférents.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120837D 
Objet : Avenant à la convention relative à la prestation du médecin de crèche 

Vu l’article R2324-39 du Code de la Santé publique, modifié par Décret n°2021-1131 du 30 août 2021, 
disposant que les crèches collectives doivent s’assurer du concours régulier d’un référent « santé et accueil 
inclusif ». 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Le référent santé et accueil inclusif est chargé des missions suivantes : 

1.   Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement ou du service en matière 
de santé du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie 
chronique ; 

2.   Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles 
prévus au II de l'article R. 2324-30 ; 

3.   Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au 
bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement ou le 
service ; 

4.   Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en situation 
de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière ; 

5.   Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de l'établissement ou 
du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet d'accueil individualisé élaboré par le 
médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ; 

6.   Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment 
en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans 
et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux 
puissent être associés à ces actions ; 

7.   Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes 
mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, en coordination avec le référent 
technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur de l'établissement ou du service, au 
repérage des enfants en danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels 
sur les conduites à tenir dans ces situations ; 

8.   Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique 
ou le directeur de l'établissement ou du service, à l'établissement des protocoles annexés au règlement de 
fonctionnement prévus au II de l'article R. 2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension 
par l'équipe ; 

9.   Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des titulaires 
de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la 
micro-crèche, du responsable technique ou du directeur de l'établissement ou du service, à un examen de 
l'enfant afin d'envisager si nécessaire une orientation médicale ; 

10.  Délivrer le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute contre-indication à l'accueil en 
collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1. 

Vu la délibération N21122018D du 20 décembre 2020 autorisant la Présidente à signer la convention avec 
l’association CAP’FUTUR employant Le Dr. Nadia Braconi qui exerçe jusqu’alors ces fonctions. 

Considérant les évolutions tarifaires des prestations des médecins généralistes (25€ à 30€ la consultation), il 
conviendrait de mettre à jour la convention citée afin de faire passer le tarif horaire à 80€ au lieu de 60€ 
(pour information la prestation concerne 96h pour nos 3 structures par an soit une augmentation annuelle de 
1920€) 

  

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

• Autoriser la Présidente à signer l’avenant à la convention relative à la prestation du médecin de 
crèche avec l’association CAP’ FUTUR.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 
le nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 
CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 
ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 
M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 
– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 
CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 
– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 
– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 
TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 
 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 
TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 
STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 
 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N25120838D 
Objet : Bilan de la saison piscines 2025 

La Communauté de communes du Pays Riolais gère en régie 2 piscines extérieures ouvertes pendant la 
période estivale : 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

• A Chaux-la-Lotière : site comprenant 1 grand bassin de nage d’une surface de 300 m²,  pataugeoire 
de 20 m² et 1 zone de jeux d’eau ; 

• A Rioz : site à vocation ludique comprenant 1 grand bassin de 297 m², 1 toboggan et son bassin de 
réception de 37 m², 1 pataugeoire de 44 m², et 1 zone de jeux d’eau installée lors des récents travaux 
de rénovation. 

Cette saison 2025 constitue la 4ème année d’ouverture complète des 2 sites après la fermeture totale en 
2020 en raison du COVID, et la fermeture du site de Rioz en 2021 pour cause de travaux. 

Dans la continuité de la saison 2024, la saison 2025 a été marquée par une réduction du nombre de jours 
d’ouverture hebdomadaires et une réduction de la durée totale de la saison par rapport aux années 
antérieures. La période d’ouverture a été réduite du 5 juillet au 24 août sur 5 jours d’ouverture 
hebdomadaire, soit 38 jours d‘ouverture théoriques au total. 

Les principaux indicateurs du bilan 2025 joint en annexe sont les suivants : 

Les entrées 

 Piscine de Rioz Piscine de Chaux 

Adulte hors CCPR 1100 971 

Adulte CCPR 402 825 

Enfant hors CCPR 569 282 

Enfant CCPR 351 343 

Enfant de - de 2 ans 57 8 

Entrées abonnements 57 20 

Camping (adultes + enfants) 453 0 

ALSH 266 0 

Agent CCPR 45 68 

Communes (adultes + enfants) 0 68 

TOTAL 3300 2585 

 

• Nombre d’entrées pour la piscine de Chaux : 2585 contre 4 057 en 2024 

• Nombre d’entrées pour la piscine de Rioz : 3300 contre 5 842 en 2024 

 

Bilan des encaissements à Chaux : 

 
 ENTRÉES PAYANTES EN CAISSE 

MOIS Espèce 
CB 

Chèque TOTAL 
Brut FRAIS Net 

JUILLET  1 750,00 €   2 503,00 €   12,73 €   2 490,27 €   52,00 €   4 292,27 €  

AOÛT  3 592,00 €   3 783,00 €   20,48 €   3 762,52 €   40,00 €   7 394,52 €  

TOTAL  5 342,00 €   6 286,00 €   33,21 €   6 252,79 €   92,00 €   11 686,79 €  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Bilan des encaissements à Rioz : 

 
 ENTRÉES PAYANTES EN CAISSE 

MOIS Espèce 
CB 

Chèque TOTAL 
Brut FRAIS Net 

JUILLET  1 443,00 €   1 834,00 €   9,98 €   1 824,02 €   54,00 €   3 321,02 €  

AOÛT  2 838,00 €   4 646,00 €   22,58 €   4 623,42 €   9,00 €   7 470,42 €  

TOTAL  4 281,00 €   6 480,00 €   32,56 €   6 447,44 €   63,00 €   10 791,44 €  

 

Facturation de groupes : 

 

Type Entrées Recettes 

Nombre d'entrées tickets Mairies 68 226,00€ 

Nombre d'entrées ALSH Rioz 252 600,00 € 

   
Collège Menans de Gy (prise en charge heures BNSSA) 60 80,00 € 

Nombre d'entrées ALSH Chaux 0 0,00 € 

Nombre d'entrées camping 453 735,00 € 

TOTAL 833 1 641,00 € 

 

Le bilan de recettes 2025 s’établit ainsi à 24 185 € toutes ventes de produits confondus (36 046,81 € en 2024). 

Bilan des dépenses : 

 

Section   Fonctionnement  

  
 Étiquettes de lignes   Somme de Total réalisé  

 011 - Charges à caractère général                                39 619,62 €  

 012 - Charges de personnel, frais assimilés                                41 585,69 €  

 Total général                                81 205,31 €  

 

Section  Investissement 

  
 Étiquettes de lignes  Somme de Total réalisé 

 21 - Immobilisations corporelles                               515,58 € 

 Total général                           81 720,89 € 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Le montant total des dépenses 2025 s’établit à 81 720,89 €. 

 

Bilan global 

Recettes : 24 185 € 

Dépenses : 81 720,89 € 

 

Soit un déficit de : 57 535,89 € (66 527,41 € en 2024). 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de prendre acte et de valider le présent bilan de 
la saison piscines 2025.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 
0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 27 novembre 2025 et que 

le nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 19h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 47 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
33 membres présents (dont 1 suppléant avec voix délibérative) :  
BOULOT : MME CHEVALIER – BOULT : MME TOUSSAINT-JULLIEN, M. GUIGUEN – BUSSIERES : M. BRENOT – 

CHAUX-LA-LOTIERE : M. ORMEAUX – CIREY-LES-BELLEVAUX : MME MOINE – CROMARY : M. BERGER – 

ETUZ : M. GERMAIN – FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. SAUVIAT – HYET : 

M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE – MONTARLOT-LES-RIOZ : M. BOUTON 

– MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE-LES-CROMARY : M.VARIN – OISELAY-ET-GRACHAUX : MME 

CUENOT – PERROUSE : M. HENRIOT – QUENOCHE : MME FERRAND - RECOLOGNE-LES-RIOZ : M. TRAVAILLOT 

– RIOZ : M. DEVILLERS, MME FILIATRE, M. MAINIER, MME STIVALA, MME VARIN, M. VERNIER, MME WANTZ 

– RUHANS : M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY – 

TRESILLEY : M. FLEUROT – VANDELANS : M. DESCHASEAUX – VORAY-SUR-L’OGNON : M. TOURNIER. 

 
6 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BOULOT : M. BEUGNOT A MME CHEVALIER, M. CHARBONNIER A MME WANTZ (RIOZ) – ETUZ : M. 

TABOURNOT A M. GERMAIN – QUENOCHE : M. GALLAND A MME FERRAND – RIOZ : MME THIEBAUD A MME 

STIVALA – VORAY-SUR-L’OGNON : M. GIRAUD A M. TOURNIER. 

 
1 membre suppléant avec voix délibérative :  
QUENOCHE – MME FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
 
8 membres absents : 
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-ET-VELLOREILLE : MME CARDINAL – BUTHIERS : M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : M. PEYRETON – PENNESIERES : M. BRIOTTET – RIOZ : M. 
GUIBOURG – VILLERS-BOUTON : MME DEMANY – VORAY-SUR-L’OGNON : MME BESNARD.  
 
Nombre de communes présentes ou représentées : 27 sur 33  
 

Guillaume Germain a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
 
N25120839D 
Objet : Vote des tarifs des piscines pour l’année 2026 

 

Département de la Haute-Saône 
Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 
70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Communautaire 

 





 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Les tarifs et les tranches d’âge proposés pour 2026 sont les suivants : 
 2026 

Tarif Tranche d’âge Montant 

A : Adultes CCPR Adultes et enfants de plus de 10 ans 4,00 € 

B : Enfants CCPR Enfants de 2 à 10 ans 2,00 € 

C : Adultes hors CCPR Adultes et enfants de plus de 10 ans 6,00 € 

D : Enfants hors CCPR Enfants de 2 à 10 ans 3,00 € 

Carte d’abonnement adultes 
CCPR 

Adultes et enfants de plus de 10 ans 36,00 € 

Carte d’abonnement enfants 
CCPR 

Enfants de 2 à 10 ans 18,00 € 

Carte d’abonnement adultes hors 
CCPR 

Adultes et enfants de plus de 10 ans 54,00 € 

Carte d’abonnement enfants 
hors CCPR 

Enfants de 2 à 10 ans 27,00 € 

Centres de loisir 
Tarif B applicable et gratuité d’un accompagnateur pour 10 
enfants 

2,00 € 

Agents CCPR 
Tarif B applicable pour l’agent, son conjoint et ses enfants de 
moins de 21 ans  

2,00 € 

Adultes Camping de Rioz Adultes et enfants de plus de 10 ans 2,00 € 

Enfants camping de Rioz Enfants de 2 à 10 ans 1,00 € 

Gratuité Enfants de moins de 2 ans 0,00 € 

 

Précisions : 

• Pour obtenir le tarif communautaire, une carte d'appartenance à la CCPR sera disponible dans 
chacune des communes membres de la CCPR et au guichet d’entrée des piscines sur présentation d'un 
justificatif de domicile, 

• Les cartes d’abonnement comportent 10 entrées et sont valables 1 an à compter de la date de 
délivrance aussi bien sur le site de RIOZ que celui de CHAUX LA LOTIERE. Elles sont établies par la CCPR 
sur présentation d'un justificatif de domicile, 

• Le personnel de la CCPR pourra obtenir une carte "Personnel", aux bureaux de la communauté afin 
de bénéficier du tarif B. 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide d’approuver les tarifs des piscines pour l’année 
2026. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0).  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 

 

 

 

 

 


